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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de l'Économie 


et du Cornmerœ extérieur 


1. Exposé des motifs 

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objet de transposer en droit national la 
directive 2012/32/UE de la Commission du 25 octobre 2012 modifiant la directive 96/98/CE 
du Conseil relative aux équipements marins. Cette dernière a été transposée en droit national 
par le règlement grand-ducal du 22 juin 2000 transposant la directive 96/98/CE du Conseil du 
20 décembre 1996 relative aux équipements marins ainsi que la directive 98/85/CE de la 
Commission du Il novembre 1998 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative aux 
équipements marins. La directive 96/98/CE a été modifiée depuis son adoption par les 
directives 2001l53/CE, 2002115/CE, 2008/67/CE, 2009/26/CE, 2010/68/UE et 2011115/UE 
respectivement transposées en droit luxembourgeois par les règlements grand-ducaux du 31 
janvier 2003, du Il décembre 2003, du 7 mai 2009, du 14 avril 2010 et du 27 avril 2012. 

La directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements marins est entrée en vigueur en 
février 1997. Elle a pour but de supprimer les entraves aux échanges dans le marché intérieur 
européen en ce qui concerne les équipements marins en harmonisant les législations 
nationales des Etats membres. Sont visés en priorité les équipements marins dont les 
principales conventions internationales exigent qu'ils soient obligatoirement mis à bord et 
qu'ils soient approuvés par les autorités nationales en conformité avec les normes de sécurité 
définies par les conventions et résolutions internationales. 

Depuis la dernière mise à jour de la directive en septembre 20 Il, des modifications aux 
conventions internationales ainsi qu'aux normes d'essai sont entrées en vigueur. Il convenait 
donc de modifier la directive 96/98/CE en conséquence afin de mettre la législation 
communautaire en harmonie avec la réglementation internationale. Il faut souligner que les 
mesures prévues par la directive en question sont conformes à l'avis du comité pour la 
sécurité maritime et la prévention de la pollution par les navires (COSS). 

Le présent projet de règlement grand-ducal reprend les dispositions de la directive 
2012/32/UE qui se limite à remplacer l'annexe A de la directive 96/98/CE. Celle-ci contient 
tous les équipements marins qui doivent obligatoirement être approuvés avant d'être mis à 
bord d'un navire communautaire. 

En ce qui concerne les conventions internationales, le Commissariat aux affaires maritimes 
voudrait préciser que la Convention SOLAS a été publiée au Mémorial par la loi du 9 
novembre 1990 portant approbation de certaines conventions internationales en matière 
maritime (A N° 58 du 12/11/1990). Depuis, les amendements à cette convention ont été 
systématiquement publiés au Mémorial par les arrêtés suivants: 

Arrêté grand-ducal du 13 juillet 1993 portant publication d'un certain nombre 
d'amendements aux Conventions internationales en matière maritime (A N° 58 du 
29/07/1993) ; 
Arrêté grand-ducal du 27 septembre 1994 portant publication d'un certain nombre 
d'amendements aux Conventions internationales en matière maritime (A N° 110 du 
16/12/1994) ; 
Arrêté grand-ducal du 22 juin 1998 portant publication d'un certain nombre 
d'amendements aux Conventions internationales en matière maritime (A N° 57 du 
22/07/1998) ; 
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Arrêté grand-ducal du 23 mai 2003 portant publication d'un certain nombre 
d'amendements aux Conventions internationales en matière maritime (A N° 82 du 
17/06/2003) ; 
Arrêté grand-ducal du 31 mars 2004 portant publication d'un certain nombre 
d'amendements aux Conventions internationales en matière maritime (A N° 63 du 
30/04/2004) ; 
Arrêté grand-ducal du 31 juillet 2006 portant publication d'un certain nombre 
d'amendements aux Conventions internationales en matière maritime (A N° 143 du 
18/08/2006) ; 
Arrêté grand-ducal du 17 juin 2008 portant publication d'un certain nombre 
d'amendements aux Conventions internationales en matière maritime (A N° 95 du 
09/07/2008) ; 
Arrêté grand-ducal du 15 septembre 2011 portant publication d'un certain nombre 
d'amendements aux Conventions internationales en matière maritime (A N° 207 du 
4/10/2011) ; 
Arrêté grand-ducal du 3 décembre 20 Il portant publication d'un certain nombre 
d'amendements aux Conventions internationales en matière maritime (A N°275 du 
27/12/2011). 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Économie 
et du Commerle extérieur 

II. Texte du projet de règlement grand-ducal 

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 

Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l'exécution et la sanction des décisions et des 
directives ainsi que la sanction des règlements des Communautés européennes en matière 
économique, technique, agricole, forestière, sociale et en matière de transports; 

Vu la directive 20l2/32/UE de la Commission du 25 octobre 2012 modifiant la directive 
96/98/CE du Conseil relative aux équipements marins; 

Vu l'avis de la Chambre de Commerce; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

De l'assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Economie et du Commerce extérieur et après 
délibération du Gouvernement en Conseil ; 

Arrêtons: 

Art. 1er

• 


L'alinéa 2 de l'article 16 du règlement grand-ducal modifié du 22 juin 2000 précité est 
modifié comme suit: 

«Sont d'application au Luxembourg les annexes suivantes de la directive 96/98/CE: 
Annexe A.l: Equipements pour lesquels il existe déjà des normes d'essai détaillées dans 

les instruments internationaux, telle que modifiée par la directive 20l2/32/UE de la 
Commission du 25 octobre 2012 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative aux 
équipements marins; 

Annexe A.2: Equipements pour lesquels il n'existe pas de normes d'essai détaillées dans 
les instruments internationaux, telle que modifiée par la directive 2012/32/UE précitée; 

Annexe B : Modules d'évaluation de la conformité; 
Annexe C : Critères minimaux devant être pris en compte par les Etats membres dans la 

notification des organismes; 
Annexe D : Marquage de conformité. » 

Art. 2. 
L'article 16bis du règlement grand-ducal modifié du 22 juin 2000 précité est remplacé par 

le texte suivant : 
"Un équipement mentionné dans l'Annexe A.I comme ayant été transféré de l'Annexe 

A.2, qui a été fabriqué avant le 30 novembre 2013 conformément aux procédures 
d'approbation de type déjà en vigueur avant cette date, peut être maintenu sur le marché et 
conservé à bord d'un navire battant pavillon luxembourgeois jusqu'au 30 novembre 2015." 

Art. 3. 
Notre Ministre de l'Economie et du Commerce extérieur est chargé de l'exécution du 

présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
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III. Commentaire des articles 

Ad art. 1er 

L'article 1er modifie la référence aux annexes afin de tenir compte de la directive 2012/32/UE 
ici transposée et de tenir ainsi compte des amendements aux conventions internationales ainsi 
qu'aux normes d'essai adoptés depuis la dernière modification de la directive. 

Ad art. 2 
L'article 2 donne un délai supplémentaire pour la mise sur le marché des nouveaux 
instruments qui ont été ajoutés à la liste des équipements marins repris dans l'annexe. Pour 
peu qu'ils aient été fabriqués avant le 30 novembre 2013, ils peuvent être mis sur le marché 
ou conservé à bord des navires battant pavillon luxembourgeois jusqu'au 30 novembre 2015. 

Pour rappel, l'annexe A.I reprend la liste des équipements pour lesquels des normes 
internationales ont été adoptées. Tous ces équipements mis à bord d'un navire battant pavillon 
luxembourgeois doivent être conformes aux prescriptions de la directive. Le délai 
supplémentaire prévu à l'article 2 a pour but de permettre la liquidation des instruments déjà 
produits et se trouvant dans les stocks des constructeurs. 

Ad art. 3 
Cet article n'appelle pas de commentaires particuliers. 
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Directive 2011175/UE Projet de règlement grand-ducal 

Article 1 Article 1 

Article 2 Article 2 

Article 3 Non transposé 
1 

Article 4 1 Non transposé 

Article 5 Non transposé 

, . 
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Économie 

et du Commerce extérieur 

IV. Tableau de correspondance (en cas de transposition de directive) 

V. Fiche financière 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l'Etat) 

Le projet de règlement grand-ducal ne comporte pas de dispositions dont l'application est 
susceptible de grever le budget de l'Etat. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministére de l'Économie 

et du Commerce extérieur 

VI. Fiche d'évaluation d'impact 

Mesures législatives et réglementaires 

Intitulé du projet: Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 
22 juin 2000 transposant la directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 1996 relative aux 
équipements marins ainsi que la directive 98/aS/CE de la Commission du 11 novembre 1998 
modifiant la directive 96/9B/CE du Conseil relative aux équipements marins. 

Ministère initiateur: Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur (Commissariat aux affaires 
maritimes) 

Auteur: Alain HOFFMAN 
Tél.: 2478-4186 
Courriel: cam@cam.etat.lu 

Objectif(s) du projet: transposition en droit luxembourgeois de la directive 2012/32/UE. 

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s): N.A. 

Date: 21/12/2012 

Mieux légiférer 

1. 	 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultée(s): Oui: l:8J Non: Dl 

Si oui, laquel1e/lesquel1es: Chambre de Commerce 

Remarques/Observations: / 

2. 	 Destinataires du projet: 
- EntrepriseslProfessions libérales: Oui: 0 Non: l:8J 
- Citoyens: Oui: 0 Non: l:8J 
- Administrations: Oui: l:8J Non: 0 

3. 	 Le principe «Think small first » est-il respecté? Oui: 0 Non: 0 N.a.:2 1:8J 
(c.àd. des exemptions ou dérogations sont-eUes prévues 
Suivant la taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité?) 

Remarques/Observations: / 

4. 	 Le projet est-illisible et compréhensible pour le destinataire? Oui: l:8J Non: 0 
Existe-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis àjour 
et publié d'une façon régulière? Oui: l:8J Non: 0 

Remarques/Observations: / 

1 Double-click sur la case pour ouvrir la fenêtre permettant de l'activer 
2 N.a.: non applicable 
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5. 	 Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou 
simplifier des régimes d'autorisation et de déclaration 
existants, ou pour améliorer la qualité des procédures? Oui: 0 Non: [gJ 

Remarques/Observations: / 

6. 	 Le projet contient-il une charge administrative3 pour le(s) 
destinataire( s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d'information émanant du projet?) Oui: 0 Non: [gJ 

Si oui, quel est le coût administratif approximatif total? 

(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) / 


7. 	 a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire? Oui: 0 Non: 0 N.a.: [gJ 

Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s'agit-il? / 

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel? Oui: 0 Non: [gJ N.a.: 0 

Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s'agit-il? 

8. 	 Le projet prévoit-il: 

une autorisation tacite en cas de non réponse 
de l'administration? Oui: 0 Non: 0 N.a.: [gJ 

- des délais de réponse à respecter par l'administration? Oui: 0 Non: 0 N.a.: [gJ 
- le principe que l'administration ne pourra demander 

des informations supplémentaires qu'une seule fois? Oui: 0 Non: 0 N.a.: [gJ 

9. 	 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou 
de procédures (p. ex. prévues le cas échant par un autre texte)? Oui: 0 Non: 0 N.a.: [gJ 

Si oui, laquelle: / 

10. 	 En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive» est-il respecté? Oui: [gJ Non: 0 N.a.: 0 

Si non, pourquoi? / 

Il. Le projet contribue-t-il en général à une: 
a. simplification administrative, et/ou à une 	 Oui: 0 Non: [gJ 
b. amélioration de qualité règlementaire? Oui: Non: [gJ 


Remarques/Observations: / 


3 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, 
l'application ou la mise en œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un 
règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un règlement UE ou d'un accord international prévoyant un 
droit, une interdiction ou une obligation. 

4 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte 
d'application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, 
achat de matériel, etc ... ). 
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12. 	 Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

13. 	 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)? 

Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système: / 

14. 	 Y a-t-il un besoin en formation du personnel 
de l'administration concernée? 

Si oui, lequel? / 


Remarques/Observations: / 


Egalité des chances 

15. 	 Le projet est-il: 

Oui: D Non: D N.a.: [2J 

Oui: D Non: [2J 

Oui: D Non: [g] N.a.: 

- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes? Oui: D Non: [g] 
- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui: D Non: ~ 

Si oui, expliquez de quelle manière: ......................................................... .. 

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui: ~ Non: 
Si oui, expliquez pourquoi: ..................................................................... . 

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui: 0 Non: [g] 
Si oui, expliquez de quelle manière: ........................................................ . 

16. 	 Y a-t-il un impact financier différent sur 
les femmes et les hommes? Oui: D Non: D N.a.: ~ 
Si oui, expliquez de quelle manière: / 

Directive « services» 

17. 	 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d'établissement soumise à évaluation5 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet 
du Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur: 

http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommationld march 
1 

18. 	 Le projet introduit-il une exigence relative à la libre 
prestation de services transfrontaliers6 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet 
du Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur: 

http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommationld march 
1 

5 Article 1 S, paragraphe 2, de la directive « services » (cf. Note explicative p. 10-11) 

Oui: 0 Non: 0 N.a.: [g] 

int rieur/Services/index.htm 

Oui: 0 Non: D N.a.: ~ 

int rieur/Services/index.htm 

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services» (cf. Note 
explicative, p.lO-ll) 
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VII. Texte coordonné 

Version consolidée prenant en compte les directives suivantes: 

96/98/CE 
98/85/CE 
2001l53/CE 
2002175/CE 
2002/84/CE (Comité COSS) 
2008/67/CE 
2009/26/CE 
2010/68fUE 
2011175fUE 
20 12/32fUE 

Texte: 

Art. 1er
• Aux fins du présent règlement, on entend par : 

a) "annexes A, Al, A2, B, C, D": les annexes de la directive 96/98/CE du Conseil du 20 
décembre 1996 relative aux équipements marins, telle que celle-ci a été modifiée par la suite; 

b) "procédures d'évaluation de la conformité": les procédures définies à l'article 8 du présent 
règlement et à l'annexe B; 

c) "équipements": les articles énumérés aux annexes Al et A2 qui doivent être mis à bord, 
pour y être utilisés, conformément aux instruments internationaux ou qui sont mis à bord 
volontairement, pour y être utilisés, et pour lesquels l'approbation du commissaire aux 
affaires maritimes est requise conformément aux instruments internationaux; 

d) "équipements de radiocommunications": les équipements prescrits par le chapitre IV de la 
convention SOLAS de 1974, dans sa version actualisée, et les appareils émetteurs-récepteurs 
radiotéléphoniques à ondes métriques des engins de sauvetage prescrits par la règle 111/6.2.1 
de ladite convention; 

e) "conventions internationales": 
la convention internationale de 1966 sur les lignes de charge (LC 66), 
la convention de 1972 sur le règlement international pour prévenir les abordages en 
mer (COLREG), 
la convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires 
(MARPOL) 

et 
la convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 

(SOLAS), 
ainsi que leurs protocoles et modifications dans leurs versions actualisées; 
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f) "instruments internationaux": les conventions internationales applicables ainsi que les 
résolutions et circulaires applicables de l'Organisation maritime internationale (OMI) et les 
normes d'essai internationales en la matière; 

g) "marquage": le symbole visé à l'article 9 du présent règlement et reproduit à l'annexe D; 

h) "organisme notifié": tout organisme désigné par le ministre conformément à l'article 7; 

i) "mis à bord": installé ou placé à bord d'un navire; 

j) "certificats de sécurité": les certificats délivrés par le Grand-Duché du Luxembourg ou en 
son nom conformément aux conventions internationales; 

k) "navire": tout navire relevant du champ d'application des conventions internationales, 
étant entendu que cette définition ne couvre pas les navires de guerre; 

1) "navire communautaire": tout navire pour lequel les certificats de sécurité sont délivrés 
par les Etats membres de la Communauté européenne ou en leur nom en vertu des 
conventions internationales. La présente définition ne couvre pas les cas dans lesquels une 
administration d'un Etat membre de la Communauté européenne délivre un certificat pour un 
navire à la demande d'une administration d'un pays tiers; 

m)"navire neuf": tout navire dont la quille est posée ou qui se trouve à un stade de 
construction équivalent à la date ou après le 17 février 1997. Aux fins de la présente 
définition, on entend par "stade de construction équivalent", le stade auquel: 

i) la construction identifiable à un navire particulier commence 
et 
ii) le montage du navire a commencé, employant au moins 50 tonnes, ou 1 % de la masse 
estimée de tous les matériaux de structure si cette dernière valeur est inférieure; 

n) "navire existant": tout navire qui n'est pas un navire neuf; 

0) "normes d'essai": les normes arrêtées par : 
- l'Organisation maritime internationale (OMI), 
- l'Organisation internationale de normalisation (ISO), 
- la Commission électrotechnique internationale (CEl), 

le Comité européen de normalisation (CEN), 
- le Comité européen de normalisation électrotechnique (Cenélec) 
et 
- l'Institut européen de normalisation des télécommunications (ETSI), 

dans leurs versions actualisées et élaborées conformément aux conventions internationales et 
aux résolutions et circulaires pertinentes de l'OMI afin de définir les méthodes d'essai et les 
résultats des essais, mais exclusivement sous la forme visée à l'annexe A; 

p) "approbation de type": les procédures d'évaluation des équipements produits, 
conformément aux normes d'essai pertinentes, ainsi que la délivrance du certificat approprié; 
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q) "loi du 9 novembre 1990" : loi du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d'un 
registre public maritime luxembourgeois, modifiée par la loi du 14 avril 1992 instituant un 
code disciplinaire et pénal pour la marine marchande et la loi du 17 juin 1994 modifiant et 
complétant la loi du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d'un registre public 
maritime luxembourgeois; 

r) "ministre": le membre du gouvernement ayant les affaires maritimes dans ses attributions. 

Art. 2. 1. Le présent règlement s'applique aux équipements mis, pour y être utilisés, à bord: 

a) d'un navire neuf battant pavillon luxembourgeois, que celui-ci se trouve ou non à 
l'intérieur de la Communauté européenne au moment de sa construction; 

b) d'un navire battant pavillon luxembourgeois existant: 

lorsque de tels équipements ne se trouvaient pas à bord antérieurement 
ou 

lorsque les équipements antérieurement mis à bord sont remplacés, sauf SI les 
conventions internationales en disposent autrement, 

que le navire se trouve ou non à l'intérieur de la Communauté européenne au moment où les 
équipements sont mis à bord. 

2. Le présent règlement ne s'applique pas aux équipements déjà mis à bord d'un navire à la 
date 
du 17 février 1997. 

3. Nonobstant le fait que les équipements visés au paragraphe 1 peuvent, aux fins de la libre 
circulation, relever du champ d'application de directives autres que la directive 96/98/CE, et 
notamment des directives 89/336/ CEE du Conseil, du 3 mai 1989, concernant le 
rapprochement des législations des Etats membres relatives à la comptabilité 
électromagnétique et 89/686/CEE du Conseil, du 21 décembre 1989, concernant le 
rapprochement des législations des Etats membres relatives aux équipements de protection 
individuelle, les équipements en question sont uniquement soumis aux dispositions du présent 
règlement, à l'exclusion de toutes les autres directives, aux fins de ladite libre circulation. 

Art. 3. Lors de la délivrance ou du renouvellement des certificats de sécurité appropriés, le 
commissaire aux affaires maritimes, conformément aux articles 65 et 67 de la loi du 9 
novembre 1990, s'assure que les équipements mis à bord des navires battant pavillon 
luxembourgeois pour lesquels des certificats de sécurité ont été délivrés au nom du Grand
Duché de Luxembourg sont conformes aux exigences du présent règlement. 

Art. 4. 1. Les équipements énumérés à l'annexe A.1 et mis à bord d'un navire battant pavillon 
luxembourgeois à la date du 1 er janvier 1999 ou après cette date doivent être conformes aux 
prescriptions applicables des instruments internationaux visés à l'annexe précitée. 

2. La conformité des équipements aux prescriptions applicables des conventions 
internationales et des résolutions et circulaires pertinentes de l'Organisation maritime 
internationale est exclusivement prouvée conformément aux normes d'essai pertinentes et aux 
procédures d'évaluation de la conformité visées à l'annexe A.l. Pour tous les équipements 
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énumérés à l'annexe A.1 pour lesquels tant les normes d'essai de la CEl que celles de l'ETSI 
sont indiquées, ces normes constituent deux options possibles et le fabricant ou son 
mandataire agréé établi dans la Communauté européenne peut déterminer laquelle des deux 
doit être utilisée. 

3. Les équipements énumérés à l'annexe A.1 et dont la fabrication est antérieure à la date du 
1er janvier 1999 peuvent également être mis sur le marché et mis à bord d'un navire battant 
pavillon luxembourgeois dont les certificats ont été délivrés au nom du Grand-Duché du 
Luxembourg conformément aux conventions internationales et sur la base de l'article 65 de la 
loi du 9 novembre 1990, et ce pendant deux ans à compter de la date précitée, pour autant que 
ces équipements aient été fabriqués conformément aux procédures d'approbation de type déjà 
en vigueur sur le territoire du Grand-Duché du Luxembourg avant l'adoption du présent 
règlement. 

Art. 5. 1. Le ministre ne peut pas interdire la mise sur le marché d'équipements visés à 
l'annexe A.I qui portent le marquage ou sont conformes pour d'autres motifs aux dispositions 
du présent règlement. Le commissaire aux affaires maritimes ne peut pas interdire la mise à 
bord d'un navire battant pavillon luxembourgeois d'équipements visés à l'annexe A.I qui 
portent le marquage ou sont conformes pour d'autres motifs aux dispositions du présent 
règlement. Les certificats de sécurité y afférents sont délivrés ou renouvelés. 

2. Une autorisation d'utilisation de fréquences doit être délivrée par l'Institut 
Luxembourgeois des Télécommunications conformément au règlement des 
radiocommunications de l'Union internationale des télécommunications. 

Art. 6. 1. Lors du transfert d'un navire neuf non immatriculé dans un Etat membre de la 
Communauté européenne vers le registre public maritime luxembourgeois, ce navire est 
soumis à une inspection, telle que prévue à l'article 61 de la loi du 9 novembre 1990. Cette 
inspection permet d'établir que l'état effectif des équipements correspond aux certificats de 
sécurité dont le navire est porteur et que ses équipements sont: soit conformes aux 
dispositions du présent règlement et porteur du marquage correspondant, soit équivalents aux 
équipements de type approuvés conformément au présent règlement. 

L'appréciation de l'équivalence appartient au commissaire aux affaires maritimes qui agira le 
cas échéant suivant la procédure indiquée aux articles 67 ou 68 de la loi du 9 novembre 1990. 

2. A défaut de porter le marquage ou d'être jugés équivalents par le commissaire aux affaires 
maritimes, les équipements visés doivent être remplacés. 

3. Pour les équipements qui sont jugés équivalents conformément au présent article, le 
commissaire aux affaires maritimes délivre un certificat, conformément à l'article 65 de la loi 
du 9 novembre 1990, qui doit à tout moment accompagner l'équipement et qui contient 
l'autorisation de mettre l'équipement à bord du navire ainsi que les restrictions ou dispositions 
éventuelles relatives à son utilisation. 

4. Pour ce qui est des équipements de radiocommunications, ils ne peuvent pas interférer 
indûment avec les exigences du spectre des radiofréquences. 
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Art. 7. 1. Le ministre notifie à la Commission européenne et aux autres Etats membres les 
organismes qu'il a chargé d'exécuter suivant la procédure visée à l'article 8 ainsi que les 
tâches spécifiques qui ont été assignées à ces organismes notifiés et les numéros 
d'identification qui leur ont été attribués au préalable par la Commission européenne. Chaque 
organisme soumet au ministre qui envisage de le désigner des informations exhaustives et des 
preuves relatives au respect des critères définis à l'annexe C. 

2. Le ministre fait effectuer, au moins tous les deux ans, par l'administration ou par un 
organisme extérieur impartial proposé par le commissaire aux affaires maritimes, un audit 
concernant les missions dont les organismes notifiés s'acquittent en son nom. Cet audit 
garantit que chaque organisme notifié continue à satisfaire aux critères énumérés à l'annexe 
C. 

3. La notification sera annulée s'il est constaté que l'organisme notifié ne satisfait plus aux 
critères énumérés à l'annexe C. Le ministre en informe immédiatement la Commission 
européenne et les autres Etats membres de la Communauté européenne. 

Art. 8. 1. La procédure d'évaluation de la conformité, définie en détail à l'annexe B consiste 
en 

i) un examen "CE de type" (module B) et, préalablement à la mise sur le marché de 
l'équipement et suivant le choix fait par le fabricant ou son mandataire agréé établi dans la 
Communauté européenne parmi les possibilités indiquées à l'annexe A.l, tous les 
équipements doivent être soumis: 

a) à la déclaration CE de conformité au type (module C) 
ou 
b) à la déclaration CE de conformité au type (assurance qualité production) (module 

D) 
ou 
c) à la déclaration CE de conformité au type (assurance qualité produits) (module E) 
ou 
d) à la déclaration CE de conformité au type (vérification sur produits) (module F), 

ii) une assurance qualité CE complète (module H). 

2. La déclaration de conformité au type est faite par écrit et contient les informations 
indiquées 
à l'annexe B. 

3. Au cas où des équipements sont produits à la pièce ou en petites quantités et non pas en 
série ou en grand nombre, la procédure d'évaluation de la conformité peut consister en une 
vérification CE à l'unité (module G). 

Art. 9. 1. Les équipements visés à l'annexe A.l qui sont conformes aux instruments 
internationaux pertinents et qui sont fabriqués conformément aux procédures d'évaluation de 
la conformité doivent porter le marquage apposé par le fabricant ou par son mandataire agréé 
établi dans la Communauté européenne. 
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2. Le marquage est suivi du numéro d'identification de l'organisme notifié qui a exécuté la 
procédure d'évaluation de la conformité lorsque cet organisme intervient dans la phase de 
contrôle de la production, ainsi que des deux derniers chiffres de l'année au cours de laquelle 
le marquage a été apposé. Le numéro d'identification de l'organisme notifié est apposé sous la 
responsabilité de celui-ci, soit par l'organisme lui-même, soit par le fabricant ou son 
mandataire agréé établi dans la Communauté européenne. 

3. Le graphisme du marquage à utiliser est indiqué à l'annexe D. 

4. Le marquage est apposé sur l'équipement ou sur sa plaque signalétique de façon à rester 
visible, lisible et indélébile tout au long de la durée de vie prévisible de l'équipement. 
Toutefois, lorsque la nature de l'équipement ne le permet pas ou ne le justifie pas, le 
marquage est apposé sur l'emballage, sur une étiquette ou sur une brochure 
d'accompagnement. 

5. II est interdit d'apposer tout autre marquage ou inscription susceptible de tromper les tiers 
sur la signification et sur le graphisme du marquage visé dans le présent règlement. 

6. Le marquage s'effectue à la fin de la phase de production. 

Art. 10. 1. Nonobstant l'article 5, le ministre peut prendre les mesures nécessaires pour 
garantir que des contrôles par échantillonnage soient effectués sur les équipements porteurs 
du marquage se trouvant sur le marché et n'ayant pas encore été mis à bord, afin d'en vérifier 
la conformité au présent règlement. Les frais de contrôles par échantillonnage qui ne sont pas 
prévus dans les modules d'évaluation de la conformité à l'annexe B sont à la charge du budget 
de l'Etat. 

2. Nonobstant l'article 5, après la mise à bord d'un équipement conforme aux dispositions du 
présent règlement sur un navire battant pavillon luxembourgeois, une évaluation de cet 
équipement par le commissaire aux affaires maritimes, est autorisée lorsque des essais de 
fonctionnement à bord sont exigés par les instruments internationaux pour des raisons de 
sécurité et/ou de prévention de la pollution, sous réserve que ces essais ne fassent pas double 
emploi avec les procédures d'évaluation de la conformité déjà exécutées. L'appréciation 
appartient au commissaire aux affaires maritimes qui agira, le cas échéant, suivant la 
procédure indiquée aux articles 67 ou 68 de la loi du 9 novembre 1990. Le commissaire aux 
affaires maritimes peut exiger que le fabricant de cet équipement, son mandataire agréé établi 
dans la Communauté ou la personne responsable de leur mise sur le marché dans la 
Communauté européenne fournisse les rapports d'inspection/d'essai. 

Art. 11. 1. Lorsqu'il est constaté, par voie d'inspection ou de toute manière, qu'un 
équipement visé à l'annexe A.l, bien qu'il soit porteur du marquage et correctement installé, 
entretenu et affecté à l'usage pour lequel il a été conçu, est susceptible de mettre en danger la 
santé et/ou la sécurité de l'équipage, des passagers et, le cas échéant, d'autres personnes, ou de 
nuire à l'environnement marin, le commissaire aux affaires maritimes en est informé. 11 
proposera au ministre de prendre toutes les mesures provisoires appropriées afin de retirer 
l'équipement en question du marché ou d'interdire ou de restreindre sa mise sur le marché ou 
son utilisation à bord d'un navire pour lequel il délivre le certificat de sécurité. Le ministre 
informe immédiatement les autres Etats membres de la Communauté européenne et la 
Commission européenne de cette mesure en indiquant les motifs de cette décision et, en 
particulier, si la non-conformité au présent règlement est due: 
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a) au non-respect de l'article 4 paragraphes 1 et 2; 
b) à l'application incorrecte des normes d'essai visées à l'article 4 paragraphes 1 et 2 

et 
c) à des défauts inhérents aux normes, d'essai elles-mêmes. 

2. Lorsqu'un équipement non conforme porte le marquage, le ministre prend les mesures 
appropriées et en informe la Commission européenne et les autres Etats membres de la 
Communauté européenne. 

Art. 12. Tout organisme agissant au nom du Grand-Duché du Luxembourg, conformément 
aux articles 67 et 68 de la loi du 9 novembre 1990, qui constate, par voie d'inspection ou de 
toute manière, un manquement aux prescriptions du présent règlement doit en informer le 
Commissariat aux affaires maritimes. 

Art. 13. 1. Nonobstant l'article 4, dans des circonstances exceptionnelles d'innovation 
technique, le commissaire aux affaires maritimes peut autoriser, la mise à bord d'un navire 
battant pavillon luxembourgeois d'un équipement non conforme aux procédures d'évaluation 
de la conformité s'il est établi par voie d'essais ou par tout autre moyen, que l'équipement en 
question est au moins aussi efficace qu'un équipement conforme aux procédures d'évaluation 
de la conformité. L'appréciation de l'équivalence est effectuée suivant la procédure indiquée 
aux articles 67 ou 68 de la loi du 9 novembre 1990. 

2. Pour ce qui est des équipements de radiocommunications, ils ne peuvent pas interférer 
indûment avec les exigences du spectre des radiofréquences suivant la procédure indiquée 
aux articles 67 ou 68 de la loi du 9 novembre 1990. 

3. Ces procédures d'essai ne font aucune distinction entre les équipements fabriqués au 
Grand-Duché du Luxembourg et ceux qui sont fabriqués dans d'autres Etats. 

4. Pour les équipements relevant du présent article, le commissaire aux affaires maritimes 
délivre un certificat qui doit à tout moment accompagner l'équipement et qui contient 
l'autorisation donnée de mettre à bord l'équipement sur le navire ainsi que les restrictions ou 
dispositions éventuelles relatives à son utilisation. 

5. Dans le cas où le commissaire aux affaires maritimes autorise la mise à bord, sur un navire 
battant pavillon luxembourgeois, d'un équipement relevant du présent article, le ministre 
communique sans délai à la Commission et aux autres Etats membres de la Communauté 
européenne les données y afférentes ainsi que les rapports relatifs à l'ensemble des essais, des 
évaluations et des procédures d'évaluation pertinents de la conformité. 

6. Lorsqu'un navire ayant à son bord des équipements qui entrent dans le champ d'application 
du paragraphe 1 est transféré sous pavillon luxembourgeois, le commissaire aux affaires 
maritimes peut prendre les mesures nécessaires, parmi lesquelles peuvent figurer des essais et 
des démonstrations pratiques, afin de s'assurer que les équipements sont au moins aussi 
efficaces que ceux qui sont conformes aux procédures d'évaluation de la conformité. 

Art. 14. 1. Nonobstant l'article 4, aux fins d'essai et d'évaluation des équipements et 
seulement lorsque les conditions ci-après sont remplies, le commissaire aux affaires 
maritimes peut autoriser la mise à bord sur un navire battant pavillon luxembourgeois, d'un 
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équipement non conforme aux procédures d'évaluation de la conformité et ne relevant pas de 
l'article 13 : 

a) l'équipement bénéficie d'un certificat, délivré par le commissaire aux affaires 
maritimes, qui doit à tout moment accompagner l'équipement et qui contient 
l'autorisation donnée de mettre l'équipement à bord du navire battant pavillon 
luxembourgeois ainsi que les restrictions ou dispositions éventuelles relatives à son 
utilisation; 

b) l'autorisation doit être limitée à une courte période; 

c) l'équipement ne peut être utilisé en lieu et place d'un équipement qui satisfait aux 
exigences du présent règlement et ne peut pas remplacer un tel équipement, qui doit 
demeurer à bord du navire battant pavillon luxembourgeois en bon état et prêt à être 
utilisé immédiatement. 

2. Pour ce qui est des équipements de radiocommunications, ils ne peuvent pas interférer 
indûment avec les exigences du spectre des radiofréquences. 

Art. 15. 1. Lorsque l'équipement doit être remplacé dans un port situé en dehors de la 
Communauté européenne et dans des circonstances exceptionnelles qui doivent être dûment 
justifiées auprès du commissaire aux affaires maritimes, où l'embarquement d'un équipement 
ayant reçu une approbation "CE de type" n'est pas possible pour des raisons de temps, de 
retard ou de coût, un équipement différent peut être mis à bord suivant la procédure définie 
ci-dessous: 

a) l'équipement est accompagné d'une documentation délivrée par une organisation 
reconnue équivalente à un organisme notifié dans le cas où un accord a été conclu entre 
la Communauté européenne et le pays tiers concerné au sujet de la reconnaissance 
mutuelle d'organisations de ce type. 

b) dans les cas où il s'avérerait impossible de respecter les dispositions du point a), un 
équipement accompagné d'une documentation délivrée par un Etat membre de l'OMI 
qui est partie aux conventions applicables et certifiant sa conformité aux dispositions 
pertinentes de l'OMI peut être embarqué, sous réserve des dispositions des paragraphes 
2 et 3. 

2. Le commissaire aux affaires maritimes est immédiatement informé de la nature et des 
caractéristiques de cet autre équipement. 

3. Le commissaire aux affaires maritimes s'assure à la première occasion que l'équipement 
visé au paragraphe 1 ainsi que la documentation relative aux essais de cet équipement sont 
conformes aux prescriptions applicables des instruments internationaux et du présent 
règlement. 

4. Pour ce qui est des équipements de radiocommunications, ils ne peuvent pas interférer 
indûment avec les exigences du spectre de radiofréquences. 

Art. 16. Les annexes de la directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 1996 relative aux 
équipements marins font partie intégrante du présent règlement grand-ducal. Ces annexes et 
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leurs modifications ne sont pas publiées au Mémorial, la publication au Journal officiel des 
Communautés européennes en tenant lieu. 

Sont d'application au Luxembourg les annexes suivantes de la directive 96/98/CE: 
Annexe A.l: Equipements pour lesquels il existe déjà des normes d'essai détaillées dans 

les instruments internationaux, telle que modifiée par la directive 2012/32/UE de la 
Commission du 25 octobre 2012 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative aux 
équipements marins; 

Annexe A.2: Equipements pour lesquels il n'existe pas de normes d'essai détaillées dans 
les instruments internationaux, telle que modifiée par la directive 2012/32/UE précitée; 

Annexe B: Modules d'évaluation de la conformité; 
Annexe C : Critères minimaux devant être pris en compte par les Etats membres dans la 

notification des organismes; 
Annexe D : Marquage de conformité. 

Art. 16bis. Un équipement mentionné dans l'Annexe A.I comme ayant été transféré de 
l'Annexe A.2, qui a été fabriqué avant le 30 novembre 2013 conformément aux procédures 
d'approbation de type déjà en vigueur avant cette date, peut être maintenu sur le marché et 
conservé à bord d'un navire battant pavillon luxembourgeois jusqu'au 30 novembre 2015. 

Art. 17. Notre Ministre de l'Economie et du Commerce extérieur est chargé de l'exécution 
du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 

18 



10.11.2012 

4 • 

:' 

L 312J2 []j[] Journal officiel de lUnion européenne 10.11.2012 []j[] Jamnal offICiel de IUnion européenne 	 L 31211 

II 

(Actes Mn ligisImift) 

DIRECTNES 

DIRECl1VE 20l2132/UE DE LA COMMISSION 


du 2S octobre 2012 


modiflant 1. dire<:tive 96/98/CE du Conseil ,m,ive aux équipements marins 


(Texte prés_ de 1"!Dtér&: pour l'IlEE) 


Article 4 

La présente direcrive entre en vigueur le vingtième jour suivant cet..i de sa publication au }ournal affide! d, 
lUnion """Pknne. 

Artirk 5 

Les ÉtatS membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 25 octobre 2012. 

p.,. 1. Commission 


u prisû/ml 

José Manuel BARROSO 


LA COMMISSION EUROPÉENNE. 


vu le traité sur le fonctionnement de IUnion européenne. 


vu la directive du Conseil du 20 décembre 1996 
relative aux marins (l). et notamment son 
article 17, 

considérant ce qui suit: 

(1) 	 Aux fins de la directive 96/98/CF, les conventions inter
nationales et les normes d'cssai doivent s'appliquer dans 
leur version actualisée. 

(2) 	 Plusieurs amendements aux conventions internationales 
et aux: normcs d'essai internationales applicables sont 
entrés en vigueur depuis J'adoption du dernier acte légis
latif modifiant la direotivc 96/98{Œ. Il Y a lieu d'intégrer 
ces modifications dans la direotive 96/98/Œ. 

(3) 

(4) 	 n convient donc de modifier la directive 96/98JCE en 
conséquence. 

(5) 	 Il cst raisonnable de permettre que les équipements 
nouvellement soumis aux exigences harmonisées en 
ve'l1U de la présente directive et fabriqués avant l'expira. 
tian du délai fIXé pour la mise en œuvre de la présente 
ditcaïve soient mis sur le mardlé et placés à bord des 
navires battant pavillon d'un État membre pendant une 
période 

(') JO L 46 du 17.2.1997, p. 25. 

(6) 	 Les mesures prévues par la présente directive sont 
conformes à J'avis du comïtt: pour la sécurité maritime 
et la prévention de la pollution par les navires (COSS), 

A ADoPTÉ LA MENTE DIRECTIVE: 

Artide prcmi<t 

L'annexe A de la direàive 96198/CE est remplacée par le texte 
de l'annexe de 1. présente directive. 

Article 2 

Un équipement classé dans l'annexe A.I, première colonne, 
comme .nouvel article_ oU comme ayant été transféré de J'an
nexe A.2, qui a été fabliqué avant le 30 novembre 2013 confor
mément aux procédures d'approbation de type déjà en vigueur 
avant cette date à l'intérieur du territoire d'un État membre, peut 
être maintenu sur le marché et consetVé à bord d'un naVÏre de 
IUnion européenne jusqu'au 30 novembre 2015. 

ATlirk 3 

Les État< membres adoptent et publient les dispositions 
réglementaires et administratives nécessaires 

dircclive. au plus tard le 30 
immédiatement la Commission. 

ces dispusitions ccmptCT du 30 novembre 

Lorsque les État< membres adoptent ces dispusitions, œIleH:i 
contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi· 
cielle. Les modalités de cette référence sont arrérées par les État< 
membres. 

2. Les États membres communïquent à la Commission te 
tate da dispositions essentielles de droit interne qu"ils adoptent 
dans Je domaine couvert par la présente directive. 



•• 

-----
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ANNEXE 

.ANNElŒ A 

Rc::marquc générale pOUl' tannae A: Par règles SOLAS. on entend la version œn50lidêe dé SOLAS de 2009. 

Remarque générale pour t'annexe: A: sous certains noms d'artide. la colonne 5 indique cC:rtWics varlanœs. de prodwu 
poMiblcs. répondant au même nom d'article. Les. varianteS de produits sont mentionnées de manière indépendante ct 
sépatics les unes des auttes par une: ligne pointiUéc. Am fins de certification. seule la variante de produit concernee, le cas 
échéant. doi' être choisie (exemple: A.I/3.3). 

Sig"" et .brWialî""" 

A.l: amendement 1 concernant dd documents normatifs aUtres que cct.tX de tOML 

A.2: amendement 2 concernant des documents normatifS autres qUe ceux de rOMI. 


AC: amendement TCCtiflcatif concernant des. documents normatifs .autres que œtŒ de fOML 


CAT. catégorie d'équipement radar au sens du point 1.3 de la nonne CEl 62188 (2007), 


Citc;: <lrculaitc. 

COLREG (lntcrrultional Regulations fot Ptcvcntîng CoUisions. al Sa): règlement international pout prévenir les abordagc.'O 
en mer. 

COMSAR. sous<omité des radiocommunications et de Sa rccbe.rche et du sauvetage de J'OMt 

EN, norme eùtOpécnnc. 


ml: Jnstitut européen des normes de télécommunications. 


Recueil FSS. recueil 1ntctttational des. règles applicables aux systèmes de prot:cction contre tincc:ndic. 


Rccucil FTP. rœucil international pour tapplication d~ méthodes d'CMai au feu. 


~il HSC, recueil intcmational de règles, de &écurité applicables aux engins à grande vi[es.~e.. 


Recucil !Be, rccuciI intcrnatiunal de rlgl« sur les ,_eurs de produits chimlques. 


OAel, Organisation de taviation civile intcmationa:Je. 


CEl, Cornmis.~on électrotechnique internationale 

IGe. Recueil intcm.ational de règles rclatives à La consttuaion ct il J'équipement des navires tra.tupottant des gaz liquéfiés 
cn vrac. 

oMt Organisation maritime intttnatlonaic. 

l'iO Onte:rnational Standardisation Organisation), Organisation internationale de norma1isaition. 

urr, Union intem..tionaJc des télécommunication.~. 

!.SA (Ure saving appliaru:e). engin de sauvetage. 


MARPOl.. convention internationale pour Ja prévmtion de la poltutlon pat tes naviru, 


MEre, comité de la protection du milieu marin. 


<:SM. comité de la sécurité maritime.. 


NO.. oxydes d'azore. 


SaLAS, convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine: en mer. 


SOl.'> oxydes de soufre. 


Reg, règle. 


Rés.. résolution.. 


ANNEXEA.I 

ÈQillPEMENTS POUR LESQUELS 	 Il. EXISTE DÉJÀ DES NORMES D'ESSAI DÉTAlLl.ÉE~ DAN.~ LES 
INSTRUMENTS INTERNATIONAUX 

Notes conCftttant l~ensonbl~ de "annexe A.1 

.) 	Remarque générale: outre les normes d'essai expressément mentionnées, un certAln nombre de dispositions. dont le 
respect doit être contrôlé nu cours de l'examen de type (indus dans l'approbation de type) prévu dans les modwes 
d'mwation de ta conformité déftnis dans l'anncxe B, figurent !hns les ri:gk$ applicables des conventions internatio
naJe. ct les résolutiO!l5 ct circulaires applicable< de tOML 

b) 	 Colonne 1: tarticle 2 de la directive 2010/68/UE de la Commission (1) peut s'appliquer (61!' modiflcation de la directjve 
sur IClÔ équipement~ marins, ou MFD, annexe A). 

c) 	 Colonne 1; tarticle 2 de la directive 201] /7 5/UE de la Commission (l) peut s'appliquer (JI!' modification de la directive 
sur les équipements marins. ou MEn, anncre A). 

li) 	 Colonne 2: $i les (ermd de systèmes'" apparaissent, cela peut signifier qu'un seu1 élément, un groupe 
d'éléments OU tout le système être testés afm de vérifier s'ils répondent aux exigences internationales:. 

e) 	 5: lorsqu1) est tait réfittnce aux ré.wlutions de l'OMI. seules sont applicables les normes d'essai contenues 
partieS pertinentes des annexes des résolutions. à l'exdu.'iion des dispositioM des résolutioll5 eIleHnêmes. 

f} 	 Colonne S: les COOVl:lltion-o; ct normcs d'essai internationales s'appliquem dans leur version actualisée. Pour pmnettre 
de déterminer avec précision les normes applicables. afaut que les rapports d'eo;.o;.ai. les certificats de conformité ct Id 
déclarations de confonnité mentionnent la nonne appllquée avec $a version. 

g) 	 Colonne S: rorsque deux séries de notl1'U$ sont séparées par la t:onjonctîon "ou"', charune d'dies remplit t'enSemble des 
exigences d'essai requises pout satisfaire aux normes de fon<:ttonncmatt des équipements défmic.s par t'OMI; par 
conséquent. une seule des deux séries suffit pour apportct la preuve de la œnforrnité avec: Ic.s exigences dcs 
instruments imernationaux applicables. En tcvanc:hc. lorsque d'autrt::s séparatcuB (virgule) sont utilisés, (outes 1a 
normes mentionnées s'appliquent 

h) Colonne 6; par "moduk W. il faUt comprendre "module H plus certificat: d'cxamen". 

Les exi&'Cnces frgurant dans la pmmle: annexe s'entendent sans préjudice des prescriptions de transport privucs pat tes 
(onvention.s internationales. 

1. Engins li< .........'" 


Colonne 4: OMI CSM/Citt.. 980 s'applique, sauf en cas de rempracemcnt par les instruments spécifiques mentionnée; dans la colonne 4. 

lUgl< SOLAS 74. modlf~. 
Article nI> Nom de l'article qui rtquicr\ une "'J.PProba

""" '"' 'YP'. 

1 l ~ 

Règle! SOLAS 74, ttUes que modiflées, 
3Pt,Uables d: tiso1u~ions tr circulaires 

applicables dt !'OMI 

• 

Modules 
d'év:almtiOl1Normes d'essai dei. 
conformÎté 

5 • 
1 - Rés. MSC 81(70) de tOMl B+D 

B+E 

B + F 

- Rés. MSC 81(70) de rOML B+D 

B+E 

B + F 

A.1fl.1 Bouées de sauvetage 

A.111.2 I\:ux d. localisation 
pour engins de sauve-
Iag<: 

a) pour engins de 
sauvetage et canots 
de secow-s. 

bl 	pout bouées de 
sauvetage. 

c) 	 pour brassières de 
sauvetage. 

_ ....--'-... 

(1) JO L 305 du 20.11.20Hl, 
f) 10 t 239 du 15.9.1011, 

- Règ·lUf4, 
- Règ. X/3. 

-Règ. I1If4. 
-Règ. X/Jo 

- Règ. ruf? 

- Règ. ill/H. 

- Rés. MS( 36(63) de roMI 


(R<Wci1 IISC de 1994) 8. 

1- Rés. MSC 48(66) de raMI 
(Recucil 1.'5i\) 1. il. 

- Rés. MSC 97(73) de tOMI 
(Recueil IISC de 2000) 8. 

-Règ.lUp. 


- Règ. tuJ22. 

-Règ. ill/26. 


-Règ.1!I/32. 


- Règ. tuJJ4. 

- Rés. MS( J6(63) de l'aMI 


(Rccuetl IISC de 1994) 8. 

1- 48(66) de l'OMI
!.SA) n. IV. 

- Rés. MSC 97(73) de l'aMI 
(Code IISC de 2000) 8. 

http:d'eo;.o;.ai
http:D�TAlLl.�E
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1 

A.l/1.3 

AII1.4 

A.IIU 

A.lI1.6 

A.l/l.7 

, 3 

Signaux furnigàJcs à -Reg.mI4. 
dëdenchcment aUluma -Reg. XIJ.
tique pour houées de 
sauvetage 

Brassières; de sauvetage -Rê):. m/4. 
-Règ. X13. 

Combinaisons d'immcr - Rê):. nt14. 
sion et de sauvetage -Règ.XIl.
non répcrroriées 

, comme brassïères. de 
sauvetage: 

I-i ou non 

Combinaîsons d'Î.tntncr -Règ. nt/4. 
sion ct de sauvetage -Règ. X/J·

1;é~:m~ (.{lmme 
r b~~ de sauvetage 

- isolées. ou non 
isolées.. 

Moyens de protection -Règ·1ll/4, 
thcrm.ïquc -Reg. X13. 

• 
- Règ·1U17. 

- Règ. IU/H. 
- Rés. MSC 36{6J) de tOMl 

(Recucil IISC de 1994) 8. 

1 - Rés. MSC 48{6G) de J'OMI 
(Recueil !SA) L II, 

- Rés. MSC 97(73) de l'OM! -
(Code HSC de 2000) 8. 

- Jlèg.IUf7. 

- Règ. 1U122. 

-Rê):. m134. 
- Rés. MSC 36(63) de l'OMI 

(R=ci1 HSC de 1994) 8. 
- Rés. MSC 48(66) de l'OMI 

(Recucil!.SA) 1. II, 

- Rés. CSM 97(73) de l'OMI 
(Recucil lise de 2000) S. 

1  Or",l,;", MSC/OJc. 922 de 
l'OMI. 

- Otwlaire MSClIOrc. 1304 d, 
l'OMI. 

-Règ·1Il17. 

- Règ. min. 

- Rê):. min. 
-Règ. IUll4. 

- Rifs. MSC 36(6J) de l'OMI 
(Recueil HSC de 1994) 8. 

- Rifs. MSC 48{6G) de l'OMI 
(Reœcll !.SA) 1. II, 

- Rifs. MSC 97(73) de l'OM! -
(R=ci1 HSe de 2000) 8. 

- Otwlaire MSC/CJrc. 1046 de 
tOMI. 

-Règ. mf7. 
- Reg. 1U/22. 

- Règ. IU/n. 

- Règ. IIl/H. 

- Rifs. MSC J6(63) de l'OMI -
(Reœcil HSC de 1994) 8, 

-- Rés. MSC 48(66) de l'OMI 
(Rccucil !.SA) L IL 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Reœeil HSC d, 2000) 8, 

- arculaire MSC/CJrc. 1046 de 
toMI. 

-Règ. m122, 

- Règ. ln/J2, 

-Règ. mlJ4, 

- Rés. MSC 36(63) de l'OMI 
(Recueil HSe de 1994) 8, 

- Rés. MSC 4-8(66) de l'OMI 
(Rccucil !.SA) l, 11, 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI -
(Recueil HSC de 2000) 8. 

- Grculairc MSCfG.c. 1046 de 
l'OMI. 

S 6 

- Rés. MSC 81 (70) de tOMI. B+D 
B+E 
B + F 

- Rés. MSC 81(70) de J'OMI. B+D 
B+E 
B + F 

- Ri.~ MSe 81(70) de tOMl. B+O 
B+E 
B+F 

- Rés. MSC 81(70) de l'OM!. B+D 
B+E 
S + F 

- Rifs. MSC 81(70) de l'OMI. B + D 
B+E 
B+F 

1 

1 2 J 
-- 

---- 

• 
---- 

A.1IU Feux: à main (pytotcch -Règ. ml4, 
rue) -Règ. X/3. 

-Reg.lnIG, 

-Règ. m/H. 
- Rés. MSe 36(63) de l'OMI 

(Rec.ci1 HSC de 1994) 8, 

- l\<s.MSC 48(66) de l'OMI 
(Reœcil !.SA) 1. lU. 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Code HSC de 2000) 8. 

A.l/!.9 Signaux manuels (pyro- 1 - Règ. 1DJ4, - Règ. m/34. 
teduùc) - Rés. MSC )6{63) de l'OMI 

(Recueil HSC d, 1994) 8, 

i - R<s.MSC 4-8(66) de toMl 
(Rccucil !.SA) l, m, 

- Rifs. MSC 97(73) de tOMI 
(Code HSC de 2000) 8. 

- Reg. Xll. 

---. 

Al/l.IO Signaux fumigènes flot- 1- Règ. m/"-, 1 - Rê):. ml34, 
tants (pyrot.eçhnie). - Ré!.. MSC 48(66) de l'OMI

(Recueil !.SA) l, III. 
1- Reg. X/3. 

AI/!.l1 Appareils lance-amatTe:i - Règ. UQ4. 1 - Règ. mil 8, 
- Règ. X/3. 1 - Règ. m/H, 

- Rifs. MSC 36(63) de l'OMI 
(Recueil use de 1994) 8, 

1 - Rifs. MSC 48(66) de l'OMI 
(Rccucil LSA) 1. VII. 

- Ré!.. MSC 97(73) de tOMI 
(Code HSC de 2000) 8. 

---\-----_. ---. 

A.l11.12 Radeaux de sauvetage - Règ. DI/4. - Règ. DI/n, 
gonflables - Règ. X/J. 1 - Règ. m/2!, 

- Règ.Dlll6, 

- Règ.m/31. 

- Règ. m/l4, 
1- Rés. MSC 36(61) de tOMI 

(accueil HSC de 1994) 8, 

- Ré!.. MSC 48(66) d, tOMI 
(Rccucil LSA) 1, IV. 

1 - Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(R<OIeil HSC de 2000) 8. 

1 - GrcuIain: MSC/Otc. 8Il de 
l'OMI. 

A.l/Ll3 Radeaux de sauvetage - Règ.IIV4, - Règ· 1lI121, 
rigides - Règ. X/l. 1- Règ. m/26, 

- Règ.mlJ!, 

- Reg.m/H, 
- Rés. MSC 36(6l) de l'OMl 

(Recueil IISC de 1994) 8, 

1- Rifs. MSC 48(66) de l'OMI 
(Rccucil LSA) l, IV, 

- Rifs. MSC 97{73) de l'OMI 
(Recueil HSC de 2000) 8, 

- Greul,"rc MSC/Gre. 811 de 
tOMI. 

-Rés.MSC 81(70) de l'OMI 1	S + D 

B+E 
B + F 

I-Rlfs.M~ C 81(70) de l'OMII B + D 

B+E 

B + F 

- Rés.M! C 81(70) de roMI. 1 B + D 
B+E 

Il+F 

-R.és.M~ ,C 81(70) de rOML III + D 

B+E 

B+F 

1- Rés. MS C 81(70) de rOMI. 1	Il + D 

B+E 

B+F 

1- R~,! ,C 81(70) de l'OMl, 1 B + D 

-Ott:UI ,ire MSCJOrc. 1006 B+E 
del'( 'MI. B + f 

http:A.l11.12
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Di,pos;tW; de largage: 
a) des embarcations de 

sauvctagcct dcs 
canots de secours: 

h) dm radeaux de 
sauvetage (mis à 
rcau par un ou 
plusieurs garants) 

A.I/US 

A.1/l.27 

A.l/1.28 

A.111.29 

A.I/UO 

de mise à 
canots de 

secours rapirle.'i 
ibo«oim) 

- lI<g.lJJf4. 

- Règ. 
- Règ. 

d'ivatllatlon 1 - Règ. 111/4. 
- Règ. Xi3. 

Moyens de S«OUŒ 

Échdl~, d'embarque
men, 

rétroréflé~ 

-lI<g. 1U14. 

1llf4. 

-lI<g. 

- Règ.IHf4, 
-lI<g. Xi)· 

Règ. lU/16, 

- Règ. U~34, 
Rés. M5C 4S(66) de L'OMI 

l.SA) L VL 

de tOMI 
1994) 8, 

-

Règ. 111/15, 
Règ.IlI/26. 
Règ. Hl/H. 
Rés. M5C 36(63) de l'OMI 
(R<ru,,1 HSC de 1994) 8, 
J1.és. MSC 48(66) de l'OM! 
(Recueil LSA) 1. VL 

- liés. MSC 97(73) de l'OM! -
(Ct'"" fiSC de 2000) 8. 

- Règ. IIlf16, 
Règ. Ill/H, 

J1.é.< MSC 48(66) d. l'OM! 
(Rrolcil !SA) l, Vi 

- Règ. Ill/li, 

- Règ.IlI/34, 
Ré.< OMI CSM.36(63) - (Recueil 
liSe de 1994), 

J1.é.< OMI CSM.48(66) (Rerucil 
LSA). 
Ré.< OMI CSM.97(73) - (Rerucil 
HSC de 2(00), 

- Gtculalre MSc.J/Circ. 1285 de 
tOML 

- Règ.1lI/34. 
- Re.. MSC 36(63) de l'OMI

(ltecueil liSe de 1994) 8. 

J1.é.< MSC 48(66) de l'OM! 
(ltC<.llcill.SA)l, 

Rés. MSC 97(73) de l'OM! 
(Code liSe de 1000) 8. 

Transféré il t'annexe A.t/S.U et il l'annexe A.IJ5.1 g 

Rés. MSC 81(70) de tOM!. 1 B + D 

B+E 
B+F 

G 

- Ré,. MSC 81(70) de I·OM!.I B + D 
B + E 
B+F 

- Ré.< MSC 81(70) de l'OM!. 1 B + D 
B+F 
G 

- Rés. MSC 81(70) de rOMI'1 B + D 
&10 B + l' 

Rés. MSe 81(70) de l'OMLI B + D 
ISO 5489 (2008). B + F 

- J1.é.< OM! A.658(16). 1B + D 
B+E 
B+F 

A.l/l.n 

A.l/1.33 

A.l/l.34 

A.l/U5 

A.ll1.36 

A.IIL37 

A.ll1.38 

A.II!.J? 

Répondeur radar 9 GHz 1 Tran.s(éré à tanncxe A.l/4.18 
(SAR'!) 

RéIIec,cur radar 
embarcations 

secours 
(pas.ill) 

- Règ. m/J4. 

Rés. M5C 164(78) de L·OM!. 

Compas pOUl' cmbarca- 1 Tcanaféré à tannexe A.114.23 
tians de .sauvetage ct 
canots de .secours 

Extincteu.. ponatifs 1Transféré à tannae A.l/3.38 
pour embarcations de 
sauvetage ct amQU de 
-"'coo.. 

Moteur de propllkion 
pour embarcations de: 
sauvetage ct canots de 
secoutS 

pour 
de sauve~ 

tagc et canots de 
secours 

Radeaux de sauvetage 
0UVCttS cl révcrsibk.~ 

Règ. 
-Itèg. 

Règ. DI14. 
Règ. X13. 

- Règ. 
- Règ. 

Règ. 

Règ. 

- Règ. m/H. 
- Ré.<MSC 

(R<CU<i1 

lI<g. IIII34, 

de rOMI
V. 

Re.. MSC 48(66) de tOMI 
(R<rucil l.SA) V. 

- Règ. III134. 
- Rés. MSC 36(63) de rOM!

(Recu<:il liSC d. 1994) 8, 
- Ré.< MSC 48(66) de rOMI -

(Recueil L~A) l, IV, V, 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Code liSe de 20011) 8. 

-J1.é.<M5C 
(Rocueil t 
annexe 10. 

- Ré.< MSC 48(66) de l'OMI
!SA) l, 

97(73) de l'OMI -
liSC de 2000) 8, 

annexe Il. 

+D 
+E 

F 

J1.é.< MSC 81(70) de rOM~ 1B + D 
B+E 
B+F 

- J1.é.< MSC 81(70) de l'OML 1 B + D 
B+E 
B+F 

J1.é.< MSC 81(70) de !'OML 1 B + D 
B+E 
Il+!' 

tOMlIB.D 
1994) 8 +F 

97(73) e rOM! 
fiSC de 2000). 

d. rOMI
t, V. 

97(73) d. l'OML 
liSe de 2000) 8. 

wmpri."I 
(1008) à 

Ou, 

- EN ISO 8729 11998), 

- CEl 6094\ 12002), y 

Ou, 

compris comgcndum 1 
(2008) à la CEl 60945. 

ISO 8729-1 (1010), 

- EN 60945 
comptiS 
(1008) à 

Ou, 

- ISO 8729-1 (2010). 

- CEl 6094 \ (2002), Y 
compris corrigendum 1 
(2008) à La CEl 60945. 

+ 

A.lfl.31 Êrm:ttcur:wécepteurs 
radiotéléphoniqùcs à 
onde.. métriques (VHF) 
dc... cngïn... de .saltVetage 

48(66) de l'OM! 
!SA) L IV, VI ('), 

97(73) de l'OMI 
liSC de 2000) 8. 

http:A.lfl.31
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Apparcils de hiss.age du 1Transfàé à l'atU1OC A.lj4A& 
pilote 

A.I/IAO 

-Reg. -Règ.11l/16, 
ct canots de 

engins deA.I/Hl 
-Reg. - Rig.IU/17, 

-Ri:)!·IUI23,
11} anharcation de -Règ. m/24,

saUV't':tage SOUS 
-Règ. m/H. 

- Rés, MSe 36(63) de tOMI


!m.s.soirs, 


bl embarcations de 
(Recueil HSC de 1994) 8,sauvetage mise 


à J'eau en 

!.SA) L VI, 

- Rés. MSC 48(66) de l'OM! 
libre, 

cl radeaux de saU'Y'e de J'OMI
8.!age 

dl canots de secours, 

c) canots de secours 


à l'annexe A.l/4A9 

A.l/l.43 1CanoLS de $CC0Ul'$ -Règ. 1lI14. 
la note rigides/gonflés - Règ. X13. 
1. 

pré/.ente 
annexe A..l 

- Règ, ml2I, 
-Règ. 
-Règ. 
-Rés..MSC 

(Recueil lise de 1994) 8, 
- R .... MSC 48(66) de tOM! 

(Rewcil !.SA) l, V, 
97(73) de rOMI ~ 

liSe de 2000) 8. 

{l) Les ~(alJj tni'!lnbrcs peuvenl ~pp1iquer la araùairt MSC.l/Orc. 13~J de~I:OMI. 

2. Prévention de la pollution marine 

Article hO 

! 

A.I/2,1 

Règles MAnPOL 73/78, tdles que modi-
Nom: de l'article 

R!gk MAlIPOL 7Jf78 
modifiée, qw rcqu:K:rt une fiid. appliabltS et rUohltions d. ÔrrulÙC5 

"approbation de type" applkahlœ de l"OMt 

2 3 • 
SysI<toe de filtrage des i - Ann= 1, R<g, 14. i - An.= 1, Règ. 14, 
hydrocarbures (pour un 
effluent dont la teneur - Grculaire MEPCllGre. 64 3 de 

tOMlen hydrocarbUl"e'i ne 
dép:we pas 15 ppm) 

Détcaeurs d'jntctfacc - Annexe 1, Règ. 32. 
hydrocatburcsJcau 

- Annexe L Règ. 32
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A.1/l.S 1Di'Positlf de survtil- Allnac l, Règ. 31.1- Anme l, Ri:)!. 31'1 
contrô!e des rejets 
lana: continue ct de 

- R.... MSC 81(70) de l'OMI. 1 Il + 0 d'hydrowh""" des 
B+E pétroUers 
B + F 
G A.ljl.6 1Installations de traite- Annexe IV, Ri:g. 9. ! - Annexe IV. Règ. 9. 

ment des caux usées 

A.112.7 11ndn~t~~~de bord 1_ Ann~~-~:u 1- Annexe VI, Règ.16. 

Analysru13 de NO, à 
bord utilisant la 
méthode de mesure 

- Rés. MSC 81(70) de J'OMl'I B + D 

A.1}2.8 

directe ct de contrôle 
MSqGre. JOI6 

- ISO 15372 (2000~ 

Normes d't.S:SlP 

5 

- R .... MEPC.107(49) de 
tOM!, 

- Grculaire MEre.IIGre. 
643 de tOML 

- R .... OMi MFJ'C.5{Xlll). 

du Code tcdmiqucB + F 
NO" 2008.(NO. Tech
nical Code),

G 

A.112.9 	 1&juipcmcnt utilisant 
d'autres méthodes tech
nologique" pour limiter 

d'évalu;alion 
Modula 

les émlssioru de SOli: 
de la 

con(ormilt 

• 
SysI<tocs de nettoyage 
embarqués des gaz 

Al12.10 

Voir la note d'échappement
c) dei.B + D 
présente 

B + li annexe A.I 

B + F 

B+D 

!l+E 

R .... 
MEPC.176(58) de 
tOMI - (annexe VI 
rivisée de la 
convention 
MAlU'OL, Règ. 4). 

-Rés. 
MEPCI84(59) de 
rOM!. 

Il + F 	 3. Équip.men'" de protr<tion contre 1.. inandies 

lli.'g. 16. 

-Rés.OMl R.... aMI MEPC176(58) 
MEPC.176(58)  (annexe VI tivîsée de la o:mvcn~ 
(annexe VI riv:isi!e tion MARPOL, Règ. 13); 

de la convention 

MAIU'OL, Règ. 
 Rés. MEPC.I77(58) de tOMI 

13). (Code n:cbnJquc NO" 2008) 

- Gn:ul.lre MEPC.I/Cin:. 638 de 
rOMl 

A.212.4 

R .... MEPC.176(58) de tOMI 
(annexe VI rivisée de la œnvetl
tion MAIU'OL, Règ. 4). 

1- R.... MEPC.I08(49) de 
tOM!. 1 R + 0 

B+E 

B+F 

R .... MEPC,159(5 5) de 1 B' D 
"aMI B + E 

B+F ...t0
- R .... MEPc.76(40) de 


raMI 

B+E 

B+F 

G 

rOMi - (Code tcdmique 
NO" 2008) B + E~.~m""l·' 


- EN 60945 (2002), Y 
compris conigendum 1 
(2008) à 1. CEl 60945. 

Ou. 

R .... MEPC177(58) 
tOM! - (Code tccll 
NOr 2008) 

- CFJ 60945 (2002), Y 
corrlgendum l 
la CEl 60945. 

- 1!~~ MEPCIS4(59) de 
l'OML 

B + F 
G 

B+D 

B+E 

B+F 

G 

Détecteurs d'hydrocar
btll1:.' 

A.IIZ.3 

A.l/2.4 Y:é: traitement1 

à ét:rc adap
tées aux s.êparateurs 
d'eau poUuée par les 
hydrocarbures (pour un 
clJluent dont la teneur 
en bydrocafbutcs lU! 

dépasse pas 15 ppm) 

- Il .... MEPC107(49) de B+D 
rOM!. 

- Annexe 1, Ri:)!. 14. - Annexe 1, Règ. 14, 

B+E- Grculairc MEre.l/Cm:. 643 de 
tOMl - Grculaite MEPCIIGrc. 

643 de tOMI B + F 

Intcntiormclkmmt blane-

Règle SOLAS 74 mod!f!éc. Règles SOLAS 74. teUd 'IUt: modiAid. 
Article n° qui requicn une -..pproba.. applkabtes ct résofuliotls d dRu!llirr5 Normes d'('lISai 

Hoh de Iype applkablcs tk l'OMI 

A.IIJ·l 1SotllKOuche, de rcvê - Règ. n-Z}4, - Règ. n-2/4, MSC 307(88) de 1B + D 
tcment de pont 

Règ. 8-2/6, Règ. ll-216, 
(Recucil FTP 

2m& B+E 

Règ. X/J. R .... MSC 36(63) de rOMl _ GrculaircM5C}Gn:. 11 02 B + F 
(RecueilliSC de 1994) 7, de l'OML 

97(73) de l'OMI
liSe de 2000) 7. 
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A-lil.2 

1Équipement de 

1 Extincteurs portatifs Règ. ll-2}lQ, 

Règ. Xi3, 
98(73) 
(Rccucil 

FSS) 4. 

A.ll3.3 1Équipement d. 1 Règ. 0-2}1O,
pompier: vêtement Rég. XI3,
protecteur (vêtement 

- Rés. MSC 98(73) 
de l'OMl- (Recueil 
FSS) J. 

d'approche du r.u) 

AJIM 1Ëquipemcnt de 1- Règ. U-2}IO, 
pompier. bottes. i - Règ. X/J, 

98(73) 
(RccUciI 

FSS) 3. 

A.I}l.5 1êquipement de 1- Règ. 11-2/10,
pompier: gants - Règ. X/3, 

- Rés. MSC 98(73) 
de l'OMI - IRcrucil 
FSS) 3. 

A.l}3.6 1- Règ. 1I-2/IO, 

Règ. X/l, 

- Rés.. MSC 98(73) 
de l'OMI - (R""""il 
FSS) 3. 

Règ. ll-2/4, 

- Règ. IT-2IIO, 

- Règ. D-2IIa, 

Règ. D-2/19, 


Rég. ll-2}20, 


Rés.. A95I(Z3) d. rOM~ 

de )'OMI
1994) 7, 

IlSC de 2000) 7, 
97(73) de l'OMI 

- Rés.. MSC 98(73) de l'aMI 
(Recueil FSS) 4, 

1239 de 

Circulaire MSC/Cin::. 1275 de 
rOMI. 

- Règ. li-2flO, 

- Rés. MSC 36(63) de l'OMI 
(Rerueil HSe de 1994) 7, 

- Rés. MSC 97(7l) de l'OMI 
(Recueil HSC de 2(00) 7, 

Règ. n-2lJo, 

Rés.. MSC 36(63) de j'OMI 
(Recueil lise de 1994) 7, 

- Rés. MSC 97(73) d. j'OMI 
(Recueil llSe de 2000) 7, 

- Rés.. MSC 98(73) de l'aMI
(Recueil l'liS) 3. 

Règ. D-2}10, 


Rés. MSC 36(63) .le l'OM!
(ltccueil IlSC de 1994) 7, 


- Rés. MSC 97(73) de l'OM! 
(ltccucil HSC de 2000) 7, 

- Rés.. MSC 98(73) de l'OMI 
(ltecueil ESS) 3. 

- Rég. n-211O, 

Rés.. MSC 36(63) de l'aMI 
(Recueil HSC de 1994) 7, 

Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Recueil HSC de 2000) 7, 

- Rés. MSC n!7J1 de l'OMI 
(ltccueil 

- EN 3-7 (2004), Y compris 1 S + D 
AI (2007), 

- EN 3-11 (2006), Y compris 
AC (2007~ 

- EN 3-9 (2006), Y compris 
AC (Z007), 

EN 3-10 (2009). 

Vêtements de protctfion pour 
sapeul'&--pcmpic:rs: 

- EN 469 (2005), Y compris 
Al (2006) ct AC (2006) 

Vêtements. de protett:i.on pour 
sapeurs.-pompiers - vêtements 
réfléchissants poUT opération." 
Spêciales de luttc contre l'jn~ 
ccndie: 

EN 1486 (ZOO7). 

i Vêtements de protet.wn pour 
sapeurs-pompiers - Vêtements 
de protection ayant une 
surface extérieure rétlédùs-
sanle.: 

- ISO 15538 (2001). 

- EN 15090 (2006), 

B + E 


B + F 


B'D 
B+E 

B+F 


S+D 

B + E 

B + F 

1- EN 659 (2003), Y compris 1B + D 
Al (2008) et AC (2009) 

- !lN H3 (2008). 

B + E 


B+F 


B+D 
B+E 

B+F 

AI}l.7 

A1IJ.B 

AIIJ·9 

Al/J.IO 

Appareil 
autonome 
comprimé 

I!an.lrqut; dans "" 
accidents impliquant 
des marchandises 
dangcn:uscs. un lTllI5<juc 
à pt1!SSion positive est 
rcqui'\, 

Appareil tc.'ipiratoire ft 
adduction d'air 
comprimé 

1Composants de dispo
sitifs automatique." 
d'extinction par eau 
diffusée pour Ics 
compartiments: loge

les 1ocaUJ< 
et les po."" de 

sicurité êquivalent$ à 
ceux vi.sês dam la rqle 
SOLAS 74 1l-2/12 
(uniquement di!fuscun; 
.et essais de fonctionne

1 ment) 
(cet artidc comprend 
les difflUCUrs pOUt 

1dispositif, au'OIl1lItiqu<s
fiXcs d'cxtinction par 
eau diffUS«: pour 
engins à grande vitc.s.sc 

DŒ""",,, pour dispo
sitifs fixes ô'extinction 
~mcendie par projec. 
lion d'cau sous. ptc.uion 
destinés aux locaux de 
machines ct aux cham,.. 
bres des pompes Il 
cargaison 

- Règ. 11-2110, 


Règ, X/l, 


- Rés. MSC 98(73) 

de l'aMI - (Rccucil 

FSS) 3. 


- Règ. XIJ· 
- Rés.. MSC 36(63) 

de l'OM! -(Rccucil 
HSe de 1994) 7. 

Rl:m4rqtIc Cet équipe
ment wnceftlc 
uniquement les engins 
à grande 
construits les 
prescription... du 
Ro:wil IlSC d. 1994. 

- Règ. n-2f7, 

Règ. 1I-l110, 

- Règ. Xl3, 

-Rés..OMI 
CSM.98(73}
(Recueil FSS) 8. 


Règ. n-2/10, 


R1g. X/l, 

Rés. MSC 98(73) 

de tOMI - (Recueil 

FSS) 7. 


- Règ. n-2jIO, 

Rés. MSC 36(63) de l'aMI 
(Rccucil HSe de 1994) 7, 

Rés. MSC 97(73) de l'OM!
(Recueil HSC de 2(00) 7, 

- Rés. MSC 98(73) de l'aMI 
(Ro:wil FSS) 3. 

Et Jor.quc tapparcil doit être utilisé 
en cas d'accident impliqua.nt la 
cargaison: 

- Rés.. MSC 4(48) de l'OMI -(Re
cueil 1llQ. 14 


Rés. MSC 5(48) d. l'OMI 

(Recueil FSS) 14. 


- Rés. MSC 36(63) de rOMI 
(Recueil HSC de 1994) 7. 

- R/g. fi-217, 

Règ. il-21?, 

- Règ. il-ZIIO, 

Rés. MSC 36(63) d. l'OMI 
(Recueil Hse de 1994) 7, 

- I\é.~ MSC 44(65) d. l'OM!, 

- Rés.. MSC 97(73) de rOMI 
(Recueil IlSC de 2000) 7, 

- Rés. MSC 98(73) de rOMI 
(Recueil FSS) 8, 

- Orculoirc M5CfCicc. 912 de 
l'OML 

- Règ. n-2}lO, 

- Rés. MSC 36(63) de l'OMI 
(Rccucil HSC de 1994) 7, 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Rccucil IlSC de 2000) 7, 

Rés. MSC 98(73) de tOM! 
(Recueil FSS) 7, 

arculaire MSC.l/Cin::. 1313 de 

- EN 136 (1998). Y compris 1 B + D 
AC (2003), B + E 

- EN 137 (2006). 11 + F 

ëtre 

EN 14593-1 (2005), 1 B + D 
EN 14593-2 (2005), Y 'B + E 
compli., AC (2005). lB + F 
EN 14594 

compris 

Rés. ABOOll9) de rOML 
\ B + D 

B+E 

B+F 

\- O,culaire MSqCin::. 11651 B + D 
de l'OMI. appendice A. B + E 

S+F 

http:impliqua.nt
http:vitc.s.sc
http:protet.wn
http:protett:i.on
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,1 2 l 4 

Cloisonnemcnt.'i de Type "A":A.t/3.1I - Règ. 11-1/9, ct, - Rés. MSC J07(S8) de tOMI 
typts. • A· ct "8''. intê~ (R<CU<i1 FIl' 2010).Type "A":-	 Règ. H-2/3.2.
grlti AU feu: 


Type "B": 
 -	 Règ. 1I-1/).l.
a) 	 dolsonnemcnts de 


type "A", 
 -Ri:g. n-2/Ho I-i MSC/Grt. 100S (pour 
constructions légères).

h) 	cloisonncmcnu de 

type "Il". 
 1»pe "ll": 

-	 Règ. 11-213.4. 

Al/J.12 Dispositifs empêchanr - R'g. n-l/4, - Reg. 1I-1/4, - EN 12874 (lOOI), 
le des flammes -	 Reg. 0-2116. -	 Règ. 11-2/16. 1 - ISO 15364 (2007),ver< 
cargaison de& navires.
citernes 

Matériaux non AI/J.B - Règ. n-2/3, - Règ. 11-2/J, 
combwtihles -Règ. X/J. -	 Reg. n-2/S, 

-	 Règ, n-2/9, 

- Rés. MSC 36{6J) de raMi 
(RCOleil IlSC de 1994) 7, 

- Rés. MSC 97{7J) de tOM! 
(Code IlSC de 1000) 7. 

AI/3.14 Matériaux auues que Article Incl... dan.< l'annclfC Al/J.26 ct AI/J.27 
tader pour tuyaux 
traversant des cloiSon· 
ncments de: type "A" ou 
"]l" 

A.l/l.15 Matériaux autres que - Reg. n-2/4, 
l'acier pour tuyaux -Reg. X/J.
amenant des hydrocar~ 
bur<:s ou de.< ~quidc.< 
çomhustibJcs: 

a) ct acces

b) roblnettetie, 

c) 	 assemblages de 
conduite... s.ouples. 

dl 	tuyaux méraj)jques 
avec joints élastiques 
00 êlastomètc.s 

. 
A.I/3.16 Portcs coupe-feu -	 Reg. n-119. 

A.l[3.17 ÉlémenlS de sysrèrncs - I\eg. fi-Z/9, 
de çommandc de pottes -Règ. X/l.
coupe-feu 

-

-	 Reg. 1!-2/4, 

- Rés. MSC l6(63) de raMi 
(RecuciI HSC de 1994) 7, 10, 

- Rés. MSC 97(73) de rOM! 
(Recueil HSC de 1000) 7, ID, 

- Circula.irc MSCJCirc. 1120 de 
rOML 

-	 Reg. n-2/9. 

-	 Règ. n-2/9. 

- Rés. MSC 97(73) de tOMI 
(Code HSC de 2000) 7. 

- Ci'Ollaire MSCfGrr:. 677 
de raMi. 

- Rés_ MSC 307(88) de l'DM! 
- (Rccucil FIl' 2010). 

TUJ"'ux ct racwrds: 

- Rés. 0Ml A.7 53(1 R). 

Robinetterie; 

-	 ISO 10497 (lOlO). 

Assemblages de conduites 

souples: 


- EN ISO 15540 (1001) 


- EN ISO 15541 (2001). 


Tuywx méWliqucs avec joints 

élastiques ou élastomères. 


- ISO 19921 (2005), 


-ISO 19922 (2005~ 


- Rés. MSC 307(88) de rOM! 
(RCOlciI FIl' 2010). 

- CirOlIairc MSCI/Circ. 
1319 de rOMl 

- Rés. MSC 307(88) de l'aMi 
- (Recueil FIl' 2010). 

6 

B+D 

B+E 
Il + F 

Dispo.~t1f 
aurrc qw: 
de! vannes: 

B+D 
8+E 
B+F 
Vannes: 

B+F 

B+D 

B + E 
B+F 

B+D 
Il+E 

B + F 

B+D 
B+E 

B+F 

B + D 

B+E 


B+F 

AI/J.18 1 Matériaux de surface et - Reg. n-l/J, - Reg. lI-l/I, 1- Rés. MSC I07{gB) de rOM! 1B + D revêtements de sol à - R'g. n-l/5, - Règ. n-I/5, (Recueil FlP 201 0). B + E 
bible pnuvoir propaga
teur de Damme: - Règ. H-2/6, -l\èg. 11-2/6, B 'F 
a) placage dé<oratlf, - R'g. n-2/9, - Reg. n-2/9, 

b) système.< de peln -Règ. X/J. - Rés. MSC 36(63) de l'OMI -
turc, (RedJ<:l1 HSC de 1994) 7, 

e) revêtements de SQl 
d) roquillcs isolanl<.<, 1-Circulaire MSCJCirc. 1120 dee) adhési(, utilisés dan, 1 l'OMI.

la con$UUctlon des 
cloisonnmtents des 
typI$ "A", "3" et "C", 

n gaines combustible<. 

AIIJ·19 1Tenrures, rideaux et 1-Règ. n-2/3, 1-Règ. n-l/J, /- Rés. MSC 107(88) de rOMI 1B + D
autres éléments u:xtiks _ Règ. fi-I/9, - Règ. 11-2/9, - (Rccucil FlP 201 0), B + E 
suspendus _ Règ. X/J. - Rés. MSC 36(61) de rOMI - - Circulaire MSC/Citc. 1102 B + F 

(Recueil HSC de 1994) 7, de l'OML 

- Rés. MSC 97(73) de raMI 
{(ode IlSC de 2000) 7. 

AI/J.20 1Mobilier ~mbourré - Reg. fi-2/3, - Règ. 11-2/3, 1-Rés. MS007(88) de taMil B + D 
- Règ. n-2/5, - Reg. n-l/5, - iR=1 FIl' 2010), B + E 

- Règ. n-I/9, - Règ. ll-1.J9, - ~i~_~~e MSC/Citc. 1102 B + F 

-Règ. X/l. -Ré.,.MSC 
iRocucilf 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI -
{(ode Hse de 2000) 7. 

A.l/I.21 - Règ. n-2/I, 1-Rés. MSC 307(88) de l'aMi 1B + D 
- Règ. n-219, - Rôg. 11-2/9, - (RCOlciI FIl' 2010), B + E 

-Reg. X/I. - Rés. MSC 36(63) de tOM! - Circulaire MSC/Circ. 1102 B + F 
(R=eil IlSC de 1994) 7, d,I'OMI. 

- Rés. MSC 97(73) de l'aMi 
{(ode HSC de 2000) 7. 

AI/3.22 1daptts coupe-feu 1-Règ. U-2/9. ~~ 1-Reg. 11-2/9. 1 - Rés. MSC 307(88) de rOM! 
- (Recueil FIl' 2010), 

A.113.23 1Gaines non combusti~ 
btes traVerSant des dol· 
SOMcments de type "A" 

de câble élcc~ 1Transféré à tanncxe A.l/3.26 (a) 
traversant des: 

de type 
"A" 

AI/US 1Fcnêttes ct hublots. - Règ. U-2/9. Mg. 0.2/9, - Rés. MSC 307(88) de l'aMi B+D 
antifeu diS types "A" ct - Circulaire MSCfCirc. 1120 de - (R«ucll FIl' 201 0). S • E "B" tOMI. S + F 

A.1/1.26 Ouvcnurcs prat:iquéts - Reg. n-2/9. - Règ. ll-2/9. - Rés. MSC 307188) de tOMI 1l+1)
dans les dolsonncmcnrs - CirOlIairc MSC.I/Circ. 1176 de (R",ncil FIP 2010). B+Ede type "N pout le tOML B+Fpassage de:: 

a) gaines de cibles 
électriques. 

b) tUJ"'ux, cunduits, 
etc. 

http:A.l[3.17
http:A.I/3.16
http:A.l/l.15
http:A.t/3.1I
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A.lf3.27 1 Ouvert1)rcs pratiquées
dan... les cloisonnements 
de <YP< "B" pour. 
a) gaines de câble.< 

A.113.28 

A.113.29 

A.l/J.30 

têtes 

[cet article comprend 
les diffuseurs pour 
dispositifs <luwmatiques 
fixes d'extinctiOl1 par 
cau diffusée pour 

à grande Vitesse 

1Mmdl"" d'incendie 

1 É~uipcmcn, ~ottatif 
cl analy":, de. 1uxygene 
ct de derctf.lon de gaz 

Journal officiel de IVoion européenne 	 L 312/17 

1-Rég. 0-219. 1- Rêg. 0-2/9. 

- Rég. il-2/7, - Rég. 11-2/7, 

- Règ. il-211O, - Règ. 11-2/1 0, 

-Règ. XIJ. - Rés. MSC 36(63) de l'OMI -
~(ecudIIlSC de 1994) 7, 

- Rés. MSC 44(65) de l'OMI, 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMl -
(RecueiIUSC de 2000) 7, 

- Rés. MSC 98(73) de l'OMI -
(Recueil FSS) 8, 

MSqCrr. 912 de 

1- Règ. 1I-2/1O, 1- Rég. lI-lIJO, 
-Règ. XIJ. - Rés. MSC 36(63) de rOMi 

1- Règ. 11-214, Sêg. rr'2/4, 
_ Règ. VIIJ. Rê&. VlI3, 

Rés. MSC 98(73) de l'oMi 
(Rccucil FSS) 15. 

1- Rés. MSC 307(88) de l'OMI 1B + D 
- (ReCUeil FIl' 2010). B + E 

B + F 

I-ISO 6182-1 (2004). 
1 B + 0 8 + fiou. 

- EN 12259--1 (1999), Y B+F 
cnmnrl~ Al /')110H A1 

L 312{18 

AI/J.34 

AlI3.35 

AIIJ.36 

A l 13.37 

AI/U8 
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A.IIJ·lI Diffuseurs pour dispo 1Artîcle supprimé c.a' pris en charge par l'atm... AI/J.9 et AIIJ.lB 
sItif... automatiquC$ fœ:s 
d'extinction par eau 
ditTuséc pour engins à 
grande vües.se (HSq 

A.I/l,n Matériaux antifeu (sauf -Règ. XIJ, - Rés. MSC 36(63) de tOMI 1-Rés. MSC 307(88) de tOMI 1 
mobilier} pour engîn.'i à (Recueil IISC de 1994) 7, 
grande vitesse - Rés. MSC 97(73) de l'OMI 

(Code HSC de 2000) 7. 

A.113.3) 1 Matérisux antife" pour -Règ. Xl3. - Rés. MSC 36(63) de l'OMI 1-Rés. MSC 307(88) de rOMi 1 
mobilier d'engins à (R<OleilIlSC de 1994) 7, 
grande vitesse - Rés. MSC 97(73) de l'OMI 

1-Rés. MSC 307(88) de tOMI III 

B + 0 
(lù:cudl FIl' 2010). B + E 

S+F 

B + D 
(Recueil FIl' 2010). B + E 

i B + F 

aoisonncmc:nt5 antifeu -Sig. Xl3. - Rés. MSC 36(63) de tOMI  0 
pour engins il (Rccuel1 IISC de 1994) 7, - (Recueil FIl' 201 0). B + E 
vitesse - Rés. MSC 97(73) de l'OMI Il+F 

(Code llSC de 2000) 7. 

Pottes coupe-feu pour - Règ. XIJ. - Rés. MSC 36(63) de rOMI 1- Rés. MSC 307(88) de rOMiI B D
engins. à grande vttcS.<;e (R=cil HSC de 1994) 7, - (Recueil FIl' 2010). B + E 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI B+F 
(Code IISC de 2000) 7. 

ClapetS ooupe-feu pour -Rq:. X13. - Rés. MSC 36(63) de rOMi 
(RecueilIlSC de 1994) 7, 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Recueil IISC de 2000) 7, 

! - R<.~ MSC 3071gS) de 
dans les doisonnet'l1ents (RecueilllSC de 1994) 7, 
()uvellUWi pratiquée.< 1-Rq:. X13. 1 Rés. MSC 36(63) de tOMI 

1 tOMl - (Recueil FIl' Il.EDr
antifeu pour engin.s à - Rés. MSC 97(73) de tOM! - 2010). 1\+ Fgrande vitesse pour le (Code lise de 2000) 7. 
pas..'lage de: 
a) gaines de câbl.. 

éleatique.s. 
b) tl\)'aux, eunduits, 

puits. ctc. 

- R'g. Blj4, R<g. mlH, - EN 3-7 (2004), Y compris 1 B + D 
Al (2007), 	 B + E - Rég. X/3, - Rés. OMi A.951(23), 

- EN 3-8 (2006). y compris B + F- Rés. MSC 98(73) - Rés. 36(63) de l'OM! 
AC (2007),de tOMl- (Recueil IISC de 1994) S. 

FSS) 4. - EN 3-9 rompris4S16/i) de fOM!-
Ae!SA) 1. IV, V, 
EN 3-10 (2009~Rés. MSC 97173\ de toMi 

+0pour dispo- 1- Rêg. D-zIIO, Ri:g.11-1110, 
Rés. MSC J6(63) de toMI 
(Recudl !!SC de 1994) 7, 

Rés. MSC 97(73) de l'OMl
(Recueil H5C de 2000) 7, 

Rés. MSC 98(73) de tOMI 
(Recudl FSS) 7, 

~~aire MSC.I/Citc. BD de 

- Règ. X/J. 

1-Rés. MSC 307(88) de l'OMl 1B + D 
- (Recueil FIl' 2010). 	 B + E 

Il+F 

+ E 
+ F 

romptis. 

EN 60945 (2002), Y 
compris cortigcndum 1 
(2008) à 1. CEl 60945 ou 
CEl 60945 (2002), Y 
compris cotrigendum 1 
(2008) il 1. CEl 60945, 

- CEl 60092-504 (2001), Y 
i cortigendwn 1 
à la CEl 60092

- CEl 60533 (1999), 

et. selon le cas, soit: 

a) 1; (zut.. de 

EN 50104 (2010), 

EN 60079-29-1 
(2007). 

b) 2: (atmosphères 
Clplo,jhles): 

EN 50104 (2010), 

EN 60079-29-1 
(2007), 

EN 60079-0 (1009), 

(2007), Y 

EN 60079-10-1 
(2009), 

- EN 60079-11 (2007), 

- EN 60079-15 (2010), 

EN 60079-26 (2007). 

B+D 
B+E 
B + F 

B+D 
B+E 
B • F 

http:A.l/J.30
http:A.113.29
http:A.113.28
http:A.lf3.27
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1 2 

Systèmes d'éclairage à 
faible hauteur (compo-

A.I/HO 

sanrs) 

Appareil respiratoire 
pour l'évacuation d'uc

A.1/3.41 

gcnœ (EEBD) 

A.I/H2 Composants de dispo
sitifs à gaz Înerte 

A.I/H3 Diffuseurs pour 
systèmes d'extinction 
(manucls ou amoma
tiques) pour matériel de 
frirurc 

A.I/H4 Équipement de pompier 
- câble de secours 

3 

- Règ. U-2/13, 

- Rés. MSC 98(73) 
de )'OMI - (Rccuci1 
FSS) Il. 

- Règ. U-2/13. 

- Règ. 0-2/4. 

- Règ. I1-2/I, 

- Règ.D-2/I O, 
- Règ. X/3. 

- Règ. 0-2/10, 

- Règ. X/3, 
- Rés. MSC 98(73) 

de l'OMI - (Rccuci1 
FSS) 3. 

• 
- Règ. D-2/13, 

- Rés.A.752(18) de l'OMI, 
- Rés. MSC 98(73) de l'OMI 

(Rcrueil FSS) Il. 

- Règ. 0-2/13, 

- Rés. MSC 98(73) de l'OMI 
(Rcrueil FSS) 3, 

- Gn:uIairc MSCfGrc. 849 de 
tOMI. 

- Règ. II-2/4, 

- Rés. A.567(14) de l'OML 
- Rés. MSC 98(73) de l'OMI 

(R=cil FSS) 15, 
- GrcuIairc MSCfGrc. 353 de 

tOMt 
- Grculaire MSCfGrc. 387 de 

tOMI, 
- Grculairc MSC/Grc. 485 de 

tOMI, 
- Grrulairc MSCfGrc. 450/rév.1 

de l'OMt 

- Gn:uIairc MSCfGrc. 731 de 
tOMI, 

- Grculaire MSCfGrc. 1120 de 
l'OMI. 

- Règ. 0-2/1, 


- Règ. 0-2/10, 


- Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Code IISC de 2000) 7. 

- Règ. D-2/1O, 

- Rés. MSC 36(63) de l'OMI 
(Rcrucil IISC de 1994) 7, 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Rcrucil IISC de 2000) 7, 

- Rés. MSC 98(73) de l'OMI 
(Recueil FSS) 3. 

5 

- Rés. A.752(18) de tOMI 
ou 
- ISO 15370 (2010). 

- ISO 23269-1 (2008), cl 

aussi: 
Pour appareil autonome: 
appareil respiratoire à air 
comprimé en circuit 
ouvcn avec masque 
complet ou embout buccal 
pour évacuation 

- EN 402 (2003). 

Pour appareils autonomes: 
appareils respiratoires à air 
comprimé: en drcuit 
QUVtrt avec cagoule pour 
l'évacuation 

- EN 1146 (2005). 
Pour appatcil autonome: 
appatci1 respiratoire à air 
comprimé en circuit 
fermé. 

- EN 13794 (2002). 

- Grculaire MSCfGrc. 353 
de l'OMI. 

- ISO 15371 (2009). 

- Rés. MSC 98(73) de l'OMI 
- (Rcruci1 FSS) 3, 

- Rés. MSC 307(88) de 
l'OMI - (Rcrucil Fl1' 
2010). 

, 


B+D 
B+E 
B + F 

B+D 
B + E 
B + F 

B+D 
B + E 
B + F 
G 

B+D 
B + E 
B + F 

B+D 
B + E 
B + F 

I·OMI. 

A.I/H5 1 Composants de dispo
sitifs fixes d'extinction 
d'incendie au gaz équi
vaJents (moyens d'cx
tinction des incendies, 
vannes de tête ct diffu
seurs) pour locaux de 
machines et chambres 
des pompes à cargaison 

- Règ. 0-2/10, 
- Règ. X/3, 

- Rés. MSC 98(73) 
de l'OMI - (Recueil 
FSS) 5. 

- Règ. D-2/10, ,- Grculaire MSCfGrc. 848 B + D 
- Rés. MSC 36(63) de tOMI  de l'OMI, B + E 

(Recueil IiSC de 1994) 7, - Grculaire MSCfGrc. 1317 B + F 
- Rés. MSC 97(73) de l'OMI  de l'OMI. 

(Recueil IISC de 2000) 7, 
- Rés. MSC 98(73) de l'OMI 

(Recueil FSS) 5, 
- GrcuIairc MSC/Grc. 848 de 

l'OMI, 

- GrcuIairc MSCfGrc. 1313 de 
l'OMI, 

- GrcuIaire MSCfGrc. 1316 de 
l'OMI, 

- GrcuIairc MSCfGrc. 1317 de 

A.1/3.46 

A.1/3,47 

A.1/3.48 

Dispositifs fiXes d'cx -
tindion d'incendie au -
gaz équivalents pour -
locaux de machines 
(di{fU5curs d'aéroso~) 

Concentré pour dispo -
sitifs fixes d'cxtinction à 

mowsc à haut foison
nement pour locaux de 

machines et chambres 

des pompes à cargaison 


Remarque les dispositi1S 
flXes d'extinction d'in
cendie à moU5SC à haut 

foisonnement (y 

compris les dispositifs 

qui utiliscot l'air inté
ricur de leurs locaux 

pour remplir la fonc
tion qui leur est assi
gnée) pour les locaux 

de machines et les 

chambres des pompes à 

cargaison doivent être 

testés avec le concentré 

approuvé et être jugés 

satisfaisants par l'admi
nistration. 


1 Composants de di,po- 
sitifs fixes d'extinction -
d'incendie par cau à 
action directe destinés à 
être utilisés dans les 
locaux de machines de 
type "A" 
(diffuseurs ct CMais de 
fonctionnement) 

Règ. 0-2/10, -
Règ. X/3, -
Rés. MSC 98(73) 
de l'OMI - (Recueil -
FSS) 5. 

-

-

-

Règ. D-2/1O. -
-

Règ. D-2/10, -
Règ. X/3. -

-

Règ. D-2/1O, 

Rés. MSC 36(63) de l'OMI 
(Rocueil IISC de 1994) 7, 


Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Rcrueil IISC de 2000) 7, 

Rés. MSC 98(73) de tOMI 
(Rcrueil FSS) 5, 


GrcuIaire MSC/Grc. 1270 de 

l'DMI, 


GrcuIairc MSc.I/Grc. 1313 de 

l'OMI. 


Règ. 0-2/10, 

Rés. MSC 98(73) de l'OMI 
(Rcrucil FSS) 6. 


Règ. D-2/IO, 

Rés. MSC 36(63) de l'OMI 
(Recueil IISC de 1994) 7, 

Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Code IISC de 2000) 7. 


1- Grculairc MSCfGrc. 1270 1B + D 
de l'OMI, y compris corri- B + E 
gendum 1. B + F 

1- GrcuIairc MSCfGrc. 670 1B + Dde l'OMI. B+E 

B + F 

1- Grculairc MSCfGrc. 1387 1B + D 
de l'OMI. B + E 

B + F 

http:A.1/3.48
http:A.1/3.46
http:A.1/3.41
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A.1/U9 

A.1fJ·50 

A.lf3.51 

Diffuseurs 1I-2/19, - Rêg. n-I/19. 

fixes 
 n-2/10, Règ. n-2{1u, 

par eau 
- Rég. XIJ. Rés. A12 l{V) de l'OMI,aux espaces 

rouliers ct aux locaux de l'OMl
1994) 7, de catégorie spédale 

MSC 97(73) de l'OMI 
HSC de 2000) 7. 

-êquivak'1'1ts à ceux visés 
dans la résolution 
A.12J{V) 

Vêtement protecteur 1Transféré à J'annexe A,2J3.9 
résistam: aux attaques 
dùmlqucs 

Composants. Rêg. n-2/l, 
sitilS n,CIl do Règ. X/l,
ct d'avcrtissctnc:nt d'jn~ 

Rt.<. MSC 98(73)œnrue pour postes de de l'OMI- (R=ci1 
commande. locaux de FSS) 9.
service. compartiments 
d'habitation, b:tkons de 
cabine ct salles des 
machines avec ou sans 
surveillance humaine 

Rêg. n-.2/7. 
- Re.. MSC 36(63) de l'OMI 

(Rocueil fISC de 1994) 7, 

- Ris. MSC 97(73) de l'OMI 
(Recueil HSC de 2000) 7. 
Ris. MSC 9S(7l) de l'OMI 
iRecucil FSS) 9. 

- Circulaire MSC/Citt. 1242 de 
tOMl, 

1313 de 

- G,culaire MSC/G'c, 1272 III •J) 
A.I/3.n j Extincteurs non porta- 1 Ri:g. n-2IlO. i- Ri:g. n-214, \- EN 1866-1 (2007). de l'OML B' li 

, Avcrti.s.scurs d'incct1dic à 
commande manuelle: 
- EN 54-11 (2001), Y 


compris AI(200S). 


Isolateurs de court-circuit 
. EN 54-17 AI/3.55 1Ajutagcs de type 1- R~g. ".2/10,

compris JI combiné -Reg. XIJ. 

Dispositifs d'entrée/sortie 
 (dilfuslon/jct) 


- EN 54-18 (2005), Y 

compri, AC (200n 


Câbles: 

- EN 60332+1 (2004). 


CEl 60533 (1999). 

Ri:g.XI3.
B + F 

AI/3.53 1Dispo.~·d'alarme Ri.'ll. H-2Il. 
incendie - dispositifs Règ. X13. 
sonores Ris. MSC 98(73) 

de tOMI - (Recueil 
FSS) 9.B+J)Équipement de contrôle et ck. 

signalisation. InStallations B+E 
électriques à bord des navires; B+F 

EN 54-2 

Équipanc.nt d'alimentation 
élcroiquc: 

A.1/3.54 

Règ. VIp. 
') ct A2(2006). 

1 ÉqWpementfixe:~L Règ-~-2/4.- EN 54-4 (1997), Y 
AC(1999), 

Détcctcu.l'$ de ch.a1cur -
Détecteurs ponctuels; 
- EN 54-5 

compris 
Détecteurs de fumée Détcc
tcuJ'$ ponctuels fonctionnant 
suivant le principe de la 
diffu.,ion de la lumièt<:. de la 
transn'l.is&jon de: la lumière ou 
de 11oni.urioo; 
- EN 54-7 (20001, Y 

compris AI(2002) et 
A2(200f,). 

Détecteurs de 
Détecteurs po 

EN 54-10 (1002), Y 

compris AJ(200S). 


1 B + J)
Ou, S+li 

ISO 11601 (2008). B+F 

Dispositifs sonores 
1 B + J)
S+liEN 54-3 (2001), Y 

compris AI (2002) et B+F 
A2(20!l6), 

- CEl 60092-504 (2001). Y 
compris 
(2011) à 
504, 

- CEl 60533 (1999). 

- EN 60945 (2002), Y III + 0 
compris comgendum 1 B ... li 
(2008) à 1. CEl 60945 ou II + F 
CEl 60945 .----. 
oomprisco 
(2008) li 1. 

- CEl 60092-,!l4 (2001), Y 
compris- corrigcndum 1 
(2011) à la CEl 60092
504, 


CEl 60533 (1999). 


ct. sdon le cas. soit: 

al 4: (zone de 

EN 50104 (2010). 

b) Catégorie 3: 
ga=u:cs "'1 
- EN 50104 (2010). 

- EN 60079-<> (2009), 

EN 60079·29·1 
(2007). 

Lano", à main destinées aux 1 B + J) 
scrvices d'inœndie - diffuseunô B·t- E 
mixtes PN 16~ B + F 

EN 15182-1 (2007), Y 
c:ompris AI (2009), 


EN 15182-2 (2007). Y 

œrnpris AI(2009). 


Lanct:S à main destinées aux 
SCf'1/'ÎCcS d'incendi~ lance.. à jet 
plcin cr/ou une diffll.'iion ft 
angle fue PN 16 
- EN 15182-1 

compris Al 

- EN 15182-3 (2007), Y 
rompri, Al(2009). 

- Règ. n-2/10, 

- Règ. X/3, 
- RL~ MSC J6(63) de l'OMI 

iRccucil HSC de 1994) 7, 

Ré~ MSC 97(73) de l'OM! 
(Code HSC de lOOO) 7. 

- Règ. n-w. 
- Ris. MSC 36(63) de tOMI 

(Recucll HSC de 1994) 7, 

- Ris. MSC 97(73) de l'OMI 
iRecudl HSC de 1000) 7, 

Ris. MSC 98(73) de l'OMI 
iRecueil FSS) 9, 

1313 de 

- Règ. 

- Reg. 
- Ris. MSC 98(73) de l'OMl

(Recueil FSS) 15. 

- Règ. n-2/10. 
Rés. MSC 36(63) de l'OMI 
(Recueil Hse de 1994) 7, 

Ris. MSC 97(73) de l'OMI 
(Code HSC de 2000) 7. 

http:A.1/3.54
http:�quipanc.nt
http:A.lf3.51
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A.l/3.56 

A.l/3.57 

A.ljl.58 

A.lj3.59 

A.ljHO 

A.lj3.61 

A.1/3.62 

Voir la not-c 
c) de 1. 
présente 
annac Al 

D!D Journal officiel de l'Union européenne 

1Manches d'lnccndic fa 1- llèg. U-2/10, I-llèg. D-2/lO, 

1Composa"... de dispo
$itifs fixes d'extinction 
de J'incendie à moUS$C 
à bas foisonnement 
pour les locaux de 
machines el la protee
tion de ponts de 
pétroliers 

1Mousse à foisonnement 1 pour dispositifs fl:Jce.s 
tfcninction d'incendie 
pour ICi dûmiquius 

1DiI'f_ pOUt dJspo 1 

1Dispositifs à mousse. 1 

Rtma~ 
à l:llOUSSC: à 
foisonnement à air 
intérieur pour la 
protection des loaux 
de machines ct Ics 
chambres d.. pompes • 
cargaison doivent être 
testés a'1t:C le concentré 
approuvé ct être jugés 
salisfaisan... par radmi
nistra.tion. 

Dis.positifs. d'cxtinc::tion 
à poudre c:hirnique 
sèche 

- Règ. X/3. 

Règ. [.2/10. 

Règ. il-l/lO. 

.,...,Rés. MSC 4(48) de 
l'OM! (Rcrucil 
mq. 

Règ. n-2/10. 

Règ.I[-2/IO. 

Règ. !I·2/1. 

- Rés. MSC 36(63) de l'OMI 
(R<:<ucll HSC de 1994) 7, 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Code HSC de 2000) 7. 

- Règ. U-2/1(l8.1, 

- Rés. MSC 98(73) de l'OMI 
(Recueil FSS) 14, 

- Crculairc MSCl IGre. 1239 de 
tOMl, 

- arculairc MSC1/Clrc. 1276 de 
tOM!. 

- Règ. il.l/JO. 
- Rés. MSC 98(73) de l'OMI 

(Rccudl FSS) 6. 14, 

arculairc MSCI/Clrc. 1239 de 
tOMl, 

- arculaire MSCljGre. 1276 de 
rOMl, 

- arculairc MSCljC'1J'C. 1313 de 
tOMI 

B+D-~"" .(., ."'" - 1- 0",," =''''''' (R=dlmq, 1312 de tOML B+E 

Grculairc MSCljGre. 553 de 
 B+F 
rOMl 

A.1/3.64 doi.o;onnemmu de type- lIèg. 1I·2jI0. - arculai", MSCI/Gre. B+D "C"Ex. A.2/nSde ['OMJ _ 1268 de tOMl B+E 
B+F 

A.I/J·65 ~uipcmcnr flxc de 
(nouvel arri~ détection d'hydrocar~ 

cie) bure.sgazeux 

Règ. n·2/1D. 1- GrruIairc MSClfCin:. 1 B +D 


1271 de tOMl 
 B+E 
B+F 

A.I/J.66 S)'3tèrnes d'aide à ['';' ... 1- Règ. ll-2/n. 
(nolNcl ani cwtion qui poumlcnt 
cie) remplacer les systèmes 

d'éclairage à faible 
hauteur 

4. Équipem."", d. rnrrigatinn 

N0t:e4 concernant Je point 4: Êquipanents de lUlvigation 

B+D Colonne S: OMI CSMICit<:. 
Recueil ÙIlcm.tional de regles 1315 de tOMI. 
Règ. 11-2/1, 1- Cln:ul.irc MSCl/Gre. 

B+E 
La série CEl 61162 pone.sur ks normes de référence pour les MatérlcJs ct systèmes de navigation et de radiocommunication maritimes - Interfacesrclatives à la constructictn et li B+F numériques.:réquLpcmcnt des navires tran$-

l'Omm' d", g.. UqtWié< en vtac: a) CEl 61162·1 1d4.0 (201tJ..ll) Panic 1: Émetteur unique ct réccpt..... multiple.<
chapitre Il. 

b) CEl 61162-2 1d1.0 (1998-09) Panic 1; Émetteur unique et récepteur;< multiples, tmo.<!'<:rt rapide de donnée< 

L 312/23 L 312/24 I:J:[J JOIlmai officiel de l'Union européenne 10.11.2012 

EN 671·1 (2001), Y A.I/3.63 1Cornpo.<ants de diSPU-1 Règ. 
rornpru AC (2002). 1 B. DB • E Ex. A.2/3.1 5 sitUS de détection de la 

B • F ~:~:n~Üo~ré~~mt 

arculaire MSC.I/ClI<. 7981 B • D 

de l'OMI 
 B+ E 


B + F 


B+D 

1312 de tOM! 


- GrruIairc MSCI/Gre. 
B+E 
B+F 

_ llèg. 

- Règ. 

- Règ. n-2/3. 

- Règ. n·2/4. 

D-lf7. 1- Rés. MSC 98(73) de rOMl 1B + D 
[1.2/19, 
11-2/20. 

Rés. MSC 98(73) de l'OMI 

- Reg. 11-2/4, 
- Rés. MSC 98(73) de rOMI 

IRecueil FSS) 16, 

Gn:ulalre MSCljGre. 1313 de 
rOM!. 

- llèg. n.21B, 
MSC1/Gre. 1168 de 

- (Rcrucil FSS) 10, B + E 

Cl pour: B+F 

EN H-I (1997). Y 
cornpru A((1999), 
Al(2002) '" A2(2006). 

Détecteurs de fumée par aspi
ration: 

EN 54-20 (2006). Y 
compris AC (200S). 

Et. :<don 1e C"as, Imtallatiorni 
électriques ct actuoniqucs à 
bord &($ mwircs: 
- CEl 60092-504 (2001). Y 

comprit> cOrrigcndum 1 
(2011) à 1. CEl (,0092· 
504, 

CEl 60533 (1999) . 

Et, scion le cao;.. pOUt les 
atmosphères explol'ible.'F;: 

EN 6007?-0 (2009). 

Rés. MSC 307 (SB) de 
fOMJ - (Recueil FTP 1 B + D 

B+E 
2010). B+F 

arculaire MSc.t jC'm;, 
1370 de ['OMl, 1B + D

B+E 
EN 60079·29-1 (2007), B'" F 

B+D 
B+E 
B+f 

http:A.I/3.63
http:A.I/J.66
http:A.1/3.64
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c) CEl 61162-36:11.1 comp.ila.tion avec amendement l(lOlO-H} - Partie J: Réseau par liaison de donnée.~ série d'in.<;:truments 

Cil! 61161-3 idLO (2008-65) - Partie 3: Réseau fIi" llai.son de données série d'instruments 

CIl! 61161-3-amendcmcntl &11.0 !2010-ll6) Amendement 1 - l'anie 3: Riscau par liaison de donné<:s série d'im,rumems 

d) - Partie 400: Émetteurs muItipks cl réu:ptéUts multiples ~ Interconnexion des .sy~imC'S -embarqués ~ lotoo-. 
duction et 

édLO (2001-11) - Pattie 401: ËmettCUl1l multiples el récepteutS multiples Inten:onncxion de.< "..èmcs embarqués 

cru 61162-402 001.0 (2005-ll9) - Panie 402: Émeu""" multiples et _pœurs multiples. Imct<onnaiml de.< systèm<s embarqués 
Documentation et exigences d·cs.~ 


CEl 61162-410 éd1.0 (20D1-11) Partic 410: Émetteurs multiples. ct rèceprcurs multiplc.s. Interconnexion des système.. embarqués

Exigcnce.'i de la couche transpon ct coudtc rransport de base 


CE! 61162-420 &11.0 (2001~11) ~ Panic 420; Émetteurs muhîplCJô ct récepteurs multiples - Intctconnc:.tion des systèmes embarqués. -
Exigettees. Sfandard de la couche utilisateur et standard utili,satcutS de base 

CE! 61162-450 001.0 (2011-06) - l'artle 450: Êmettt.'Uf'S multiples cl œœptcurs mutriplcs • lnteroonnexion Ethemel 

La série EN 61162 porte sur les norrne.s de référence pool' les Maréril'1s èl systèmes de navigation d. de radiocommunication maritimes - interfaces 
numériques: 

a) EN 61162-1 (2011) - Partie 1: Érrn:ueur unique CI ,éc_ multiplc.s 

bl EN 61162-2 (1998) - Partie 2: Ém<w:Ut umque et récepteurs multiplc.s, tnmsfcn rapide de données 

c) EN 61162-3 (2008) - Partie J; Rwu par liaison de donné<:s série d'i11SlT\lm<n1S 

EN 61162-3-aml (20l0} Amendement 1 Partie J: Réseaù par liaison de données série d'instruments 

d) 	 EN 61162-400 (2002) ~ l'artic 400: Émetteurs multiples et récepteurs. multiples - Interconnexion dC$ systèmes embarqués - Introduction ct 
principes g~néraux 

- EN 61162-401 (2002) - l'artic 401; Émetteurs Multiples Ct récepteurs multiples - Interconnexion des sysLi=rnc.s cmbarquis - Couche 
d'application 

- EN 61162-402 (2005) - Partie 402; Émetteurs multiples ct récepteurs multiples -Intcn:onncxion des systèmes embarqués - Documentation ct 
c..rigences d'essai 

EN 410: fmctteut$ multiples et réce:ptcuts multiples - Interconnexion des .systèmes cmbarqu~ 
ttamportdebasc 

t..'l récepteurs multipk..Ii< ~ Interconnexion des s~ cmbarquis ~ Exigences 
base 

- EN 61162-450 (2011) Partie 450: Émctteut1< multiples CI réœptcurs rnultiplc.s Intct<onncxlon Etbemct 

A.114.2 	 1 Indicateur de cap à 1 Reg. V/lS, 
ltaru;mis.~ion (IHD) de • 
tYre magnétique - Reg. V}19. 

- Mg. X13, 


- Rés. MSC 36(63) 

de l'OMl- (Recucil 

lISe de 1994) 13, 


Mg. V118.A114.3 1 Gyrocompas 

- Règ. V/19, 


- Rés. OMI A694 (17), 


Rés. MSC 36(63) de l'OMI 
(Recueil lISe de 1994) 13. 

Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Recueil IISC de 2000) 13, 

- Rés. MSC 116(73). de rOMI, 

- Rés. MSC 191(79) de tOMI. 

1- Règ. V119, 

- Rés. A.424(XQ de I·OMI. 

- Rés. A694 (17) de l'OMI, 

- Rés. MSC 191 (79) de l'OML 

Tran,<fèré aux annexes A1/4.34, AI/4.35 el A.I/4.36All4A 1 Équip<ment radar 

- EN 60945 (1002). Y 
compris conigcndum 1 
(2008) à la CIl! 60945, 

- série EN 61162; 

ISO 22090-2 (2004), Y 

compm corrigcndum 

2005, 


- EN 62288 (2008). 


Ou, 

série CIl! 61162

150 22090-2 (2004). Y 
rorrigendum 

CIl! 622S8 Ed.I.0(2008). 

EN ISO S72S (1998). 

EN 60945 (2002). Y 
compris corrigcndum 1 
(100S) à la Cil! 60945, 

série EN 61162. 

EN 62288 POOS). 

Ou, 

150 8728 (1997). 

:El 60945 (2002 
ompris cottigent 
2008) à la Œl 6 

série CEl 61162, 

-	 CIl! 62288 Ed.I.0(2oo8). 

B + D 

B+E 

B+F 

G 

B+D 

B+E 

B+F 

G 

Article nO 

A.l{4.1 

Nom de Î'arUde 

Compas magnétique 

a) classe A pour les 
naVÎt'c.s 

Règ. VilS. - Règ. V119, 

- Rés. OMI A.3S2(Xj, 

- Rés. OMl A.•94(17). 

Normc.s d'essai 

- ISO 1069 (1973), 

150 25S62 (2009). 

BtD 

B + E 

- FN 60945 (2002), Y 1 B + F 
compris CEl 60945 corri
gcndum 1 (1008). G 

Ou, 

- ISO 1069 (1973), 

- 15015862 (1009). 

compris 
gcndom 1 (2008). 

A114.5 1 Aide de pointage radar 
autoo)atique (ARPA) 

Al14.6 1 Sondeur à &:ho 

Transf"" à l'annae AI14.34 

-	 Mg. V}1K, 1- Règ. V{19. 

- Règ. XI}, 	 - Rés. A.224 (VII) de l'OMI, 

- Rés. A.694 (!7l de l'OM!. 

Rés. MS( 74(69) de toML 
annexe 4. 

- Rés. MSC 97(73) de rOM! 
(R=dl HSC de 2000) 13, 

Rés. MSe 191 (79) de l'OML 

B+D 
wmptis rectificatif lcch~ 

-	 EN ISO 9875 (2001), Y 

B+Enique 1;2006 de l'ISO. 
B+F- EN 60945 (2U02), y 

cotnptiS cPMigendum l G 
(200S) à la CIl! 60945, 

- série EN 61162. 

- EN 62288 (2008). 

Ou, 

- ISO 9875 POOO). y 
compris rectifiauif tech~ 


nique 1:2006 de rtso, 

- CEl 60945 (2002). Y 

compri$ corrigcndum l 
(2008) à 1. (Fl 60945, 

- série CIl! 61162. 

- CEl 62288 Ed.l.0(2008). 

http:A.I/4.36
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A.114,7 1 ~quipemcnt de mesure 

-

1- Règ. VII8, 1- Règ. V{19.
de vitesse ct de di.srancc 

_ A.G94 (17) de l'OML 

Rés. A82>!(l9) de rOML 

(SDMf1. - Règ. X13. 

Rés. MSC 96(72) de l'OM!, 

_ MS( 97(73) de l'OMI 
(Recueil lISC de 2000) 13. 

- Ris. MS( 191(79) de l'DM! 

- Rés. A.526(l3) de l'OM!, 

- Rés. MS( 97(73) de l'aMI -
(Recueil HSC de 2000) !J. 

A.l/U 1 Indi",'CUl' d'angle de Transféré aux annexes A.l/4.20, Al/4.21 ct A.l/4.22 
barre. de vite.sse de 
rotation, de pas. d'hélice 

A.1/4.9 Ilnru••te", de :~~e - Reg. V{18. 1- Règ. V119. 
giration 

/- EN 60945 (2002). Y 
compris corrigcndum l 
(2008) à la CEl 60945. 

EN 61023 (2007). 

- série EN 61162. 

EN 62288 (2008). 

Ou. 

CEl 60945 (2002), Y 
compris oorrigcndum l 
(2008) il 1. CEl 60945, 

CEl 61023 (2007), 

s/rie CEl 61162. 

CEl 62288 Ed.1.0(2008). 

1- EN 60945 (2002), Y 
compris ootrigendum 1 
(1008) à 1. CEl 60945. 

1- ..rie EN 61162

1 - ISO 20672 (2007). 1- EN 62288 (2008). 

Ou. 

1 

B+D 

ll+E 

B + F 

G 

8+0 

B+E 

8+F 

G 

1InttntionncHttncnt blanc 

A..114.12 Équipement Chay"" - Règ. VIlS. 

- Règ. XIJ. 

- Ré., MSC 36(63) 
de l'aMi - (Rceudl 
HSC de 1994) 13. 

- _MSC 97(73) 
de l'aMI (Code 
HSC de 2000) 13. 

Oc<:ca 

A.l/4.14 Équipement GI'S 

A.1/4.15 Équipement GLONASS 

Règ. V119, - EN 60945 (2002). Y 
compris cottigcndum l

Rés. A.694 (17) de l'OMI. (2008) à la CEl 60945. 

Rés. A.SI8 (19) de l'OML - EN 61075 (1993). 

Rés. MSC 36(63) de l'OMI - série EN 61162. 
(RlXucilllSC de 1994) 13. 

- EN 62288 (2008). 
Rés. MSC 97(73) de l'aMI 
(RlXUciI IISC de 2000) 1 J. Ou. 

Rés, MSC 191(79) de l'aM!. 

- CEl 61075 (1991). 

- série CEl 61162. 

- CEl 62288 Ed.LO(2oo8~ 

Règ. V119. 


Rés. A.694 (17) de l'aMI. 


Rés. MSC 36(63) de rOMI 

(RlXUcil IISC de 1994). 

Rés, MSC 97(73) de raMI 
(Recueil IISC de 2000). 


Rés. MSC 112(73) de l'OMI. 


Rés. MS( 19] (79) de l'OMl 


Reg. VII 9. 


Rés. A.694 (17) de rOML 


_ MS( 36(63) de l'OMI 
(Recueil II.~C de 1994) B. 


Rés. MS( 97(73) de tOMI 

(R«uril tISC de 2000) 13. 


_ MS( 11)(73) de l'aMI. 


Rés. MSC.191(79) de l'OMl 


- EN 60945 (2002), Y 
compris corrigcndum 1 
(2008) il 1. CEl 60945. 

EN 61108-1 (2003). 

- série EN 61162. 

FN 62288 (2008). 


Ou. 


- CEl 60945 (2001), Y 

compris corrigrndum 1 
(200S) à la CEl 60945, 

CFJ 61108-1 (2003). 

..:ne CEl 61162, 

- CEl 62288 Ed.l.0(10OS) . . 

- EN 60945 (2002), Y 
oompri.'i cortigendum 1 
(2008) à la CEl 60945. 

EN 61108-2 (1998), 

série EN 61162. 

EN 62288 (2008), 

Ou. 

CEl 60945 (2002), Y 
C()tl'If'tV; oorrigcndum 1 
(2008) à 1. CEl 60945, 

CEl 61108-Z (1998). 

série CEl 61162. 

CEl 62288 EdI.0(200K). 

B+D 

B+E 

B+F 

G 

B+D 

B + E 


B + F 


G 

B+D 

R+E 

R+f 

G 

- Rés. MSC 191(79) de tOM!, 

A.lf4.10 1 Radiogoniomètre IntcntionnclJemcnt blanc 

A.lf4.11 1 ~tùpcrnent Lornn-C 1- Reg. VIlS. - Règ. VII 9. 

- Rés. A6?4 (17) de l'OMLReg. X13. 

Rés. MSC 36(63) • - Rés. A818 (1?) de tOML 
de l'OMI- (Recueil 
HSC de 1994) 13. - Rés. MSC 36(63) de l'aMI 

(RlXUcii HSC de 1994) B. 
Rés. MSC 97(73) 
de l'aMI - (Cod. - Rés. MS( 97(73) de l'OMl

(Recueil HSC de 2000) 13. lISC d. 2oo1J1 13. 

- Rés. MS( 191 (79) de l'aMI 

CEl 60945 (2002~ y 
~ œrrigcndum 1 
à la CEl 60945. 

série CEl 61162. 

- ISO 20672 (20071. 

- CEl 62288 1!d.LO(1008). 

1 - EN 60945 (2001). Y 
compris: comgtndum 1 
(2008) 1 1. CEl 6094 '. 

- EN 61075 (1993). 

- série EN 61162. 

- EN 62288 (2008), 

Ou. 


- Œl 60945 (20021. v 


- CEl 61075 (1991). 

- série CEl 61162, 

- CEl 622S8 Ed.l.(l(200g~ 

B+D 

B+E 


B+F 


G 

- Reg. VilS. 

- Règ. X13. 

- Rés. MSC 36(63) 
de rOMI - (Recueil 
lISC de 1994) 13. 

- Rés. MSC 97(73) 
de l'aMi - (Code 
lISC de 2000) 13. 

- Règ. V{1S. 

Règ. XIJ, 

_ MSC J6(63) 

de l'QMI - (RlXUcil 
II.SC de 1994) 13. 

- Rés. MSC 97(73) 
de l'OMI - (Code 
HSC de 2000) 13. 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

http:A.lf4.11
http:A.lf4.10
http:A.1/4.15
http:A.l/4.14
http:A.l/4.22
http:A.l/4.20
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(2008) à 1. ŒI 60945, 

- série EN 61162. 

ISO 20673 (2007), 

- EN 62288 (2008). 

- Rés. MSC 191 (79) de 1'0Ml 1 Ou, 

ŒI 60945 (2002), Y 

A.1}4.16 1 Système de controle de 1 Règ. V/IS. Règ. V/l9. 


Ris. A.342\Œ) de l'OM!, 


Ris. "-694 (17) de l'OM!, 


MSC 64(67), annae 3, de 
l, 

- Ris. MSC 191(79) de rOMI. 

A.114.17 1 AppôIfCtls de hissage du 1 Transféré à l'an""", A.1IHO 
pilote 

A.l/4.18 1 Répondeur ,adar 9 GH'I Reg. UlI4, 
(SART) 

- Règ. lVll4, 

- Règ. VllB, 

Règ. X/3, 

- R~,. MSC 36(63) 
de rOMI - (Rec-ucil 
HSC de 1994) 13, 

Rés. MSC 97(73) 
de l'OMI - (Code 
HSC de 2000) 13. 

A.l}4.l9 l 'Ëquipctncnt radar pour 1Transféré à l'annexe A.114.37 

- Règ.1lI/6, 

Reg. lVI7, 

- Ris. A.530(13) de l'OML 

- Ris. AS02(19) de l'OMI, 

- Ris. A694 (17) de l'OML 

- Ris. MSC 36(63) de l'OMI 
(R=eil IISC de 1994) S, 14, 

- Ris. MSC 97(73) de l'OMI 
(Rcrucil IlSC de 2000) 8, 14, 

- VIT-R M.628-3 (11/93). 

ISO 11674 (2006), 

- EN 60945 (2002), Y 
c.ùmptis corrigendum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

- série EN 61162. 

- EN 62288 {1008~ 

Ou, 

- 150 11674 (2006). 

- série ŒI 61162, 

- ŒI 61188 EtL1.0(2008). 

- EN 60945 (I002), y 
compris corrigendum l 
(2008) à la CEl 60945, 

- EN 61097-1 (200~ 

Ou, 

CEl 60945 (1001), Y 
compris corrigcndum 1 
(l008) il la CEl 60945, 

- CEl 61097-1 (l007). 

AI 14.20 1 InruealCUT d'angle de 1- Reg. VilS. 1- Règ. V/19, 1- EN 60945 (2002), Y 
barn: compris corrigcndum 1 

- Règ. X/3, - Ris. A694 (17) de tOMI, 

i oomgcndum 1 
il la CEl 60945, 

série ŒI 61162, 

150 20673 (2007), 

ŒI 62288 EtL1.0(2008). 

A!/4.2!
B+D 

B+E 

B+F 

G 

Indica[eur de vitesse de 
rotation 

AIJ4.22 1 ~:ica,<u, de pu .rh... 

B+D 

B+t 

IHF 

G 

Al{4.23 

B.D 

B + E 

8 + F 

G 

A114.24 

A114.25 

Al14.26 

A.l/4.27 

A.114.28 

Compas pour mtbaru
fiom de sauvetage et 
canotS de secours 

Règ. V/l8, 

Règ. X/J, 

Ris. MSC 36(63) 
de l'OMI - {Re<:ueil 
IISC de 1994) 13, 

Ris. MSC 97(73) 
de l'OMI (Cod< 
IISC de 2000) 13. 

1 - Règ. V/18, 

- Règ. XIJ, 

1- Ris. MSC 36(63) 
de l'OMI - (Rccucil 
IISC de 1994) 13, 

- Rés. MSC 97(73) 
de 1'0Ml - (Cnde 
HSC de 1000) 13. 

- Règ. 1lI14, 

- Règ. X13, 

''''-''0. ....... ~ .,r., 

1 - Ris. MSC 97(73) 

de l'OMI - (Cnde 
IISC de 2000) 13. 

Aide de pointage radar 1 Transféré à fanncxc A.l/4.37 
automatique (ARrA) 
pout engins à grande 
v}(CSSc 

Aide de poursuite 1 Tnlllsféré à l'anna, A.l/4.35 
automatique (ATA) 

Aide de poursuite 1Transféré à l'annexe A.IJ4.38 
automatique (ATA) 
pour engins à grande 
vitesse 

Aide de pointage élec- 1 Transféré à tannexe Al[4.l6 
tronique (ErA) 

Système de pa....~etelle 1Ttan.~féré à l'annexe A,2/4.30 
intégré 

- Règ. V/19, 

Ris. A.694 (17) de l'OML 

Ris. MSC 36(63) de rOMI
(Recueil lise de 1994) 13, 

- Ris. MSC 97(7l) de tOMI 
(Recueil IISC de 2000) 13, 

- Rés. MSC 191 (79) de I·OMI. 

1 - Règ. V119. 

- Rés. A.694 (17) de l'DMI, 

1- Ris. MSC 36{6J) de l'OMl
(Recueil IISC de 1994) 13, 

- Ris. MSC 97(73) de l'OMl 
(Recueil IISC de 2000) 13, 

- Rés. MSC 191(79) de rOM!. 

- Règ·llIJ34, 

- Ris. MSC 4S(60) de l'OMI 
1ll ........... ll~A\ TV v 

..~~~~•• _.~...~ • 4 ~~. ~•• ~.~-J•• 

- EN 60945 (2002), Y 
compriS corrlgcndurn 1 
(2008) à la ŒI 60945, 

- série EN 61162. 

- ISO 215;4 (2007), 

- EN 622S8 (2008). 

Ou, 

- ŒI 60945 (2002). Y 
compris corrigendum 1 
(2008) à la ŒI 60945, 

- séric CEl 61162, 

- 150 22554 (2007), 

- CEl 62288 Ed.l.0(2008). 

- EN 60945 (2002), Y 
tOmpri.o; corrigcndum 1 
(2008) à 1. ŒI 60945, 

- série EN 61162, 

- ISO 22555 (2007), 

- EN 62288 (2008). 

ou, 
- ŒI 60945 (2002), Y 

compris. corrigcndum t 
(2008) à 1. ŒI 60945, 

- .tde ŒI 61162, 

- ISO 22555 (2007), 

- Œl 62288 Ed.l.O(2008). 

- 150 25S62 (2009). 

lI+D 

B + E 

B + F 

G 

B+D 

B + E 

B+F 

G 

1 B + D 
2+E 

B+F 

G 

http:A,2/4.30
http:A.IJ4.38
http:A.l/4.35
http:A.l/4.37
http:A.114.37
http:A.l}4.l9
http:A.l/4.18
http:A.114.17
http:A.1}4.16
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2 

Enregistreur des 
données du voyage 
(VDR) 

Système électronique de 
visualisation des cartes 
marines (EmIS) avec 
sauvegarde ct système 
de visualisation de 
cartes tramées (RCDS) 

Gyrocompas pour 
engins à grande vircssc 

3 

- Règ. Vl18, 

- Règ. V120. 

- Règ. Xl3, 

- Rés. MSC 36(63) 
de l'OMI - (Recueil 
IISC de 1994) 13, 

- Rés. MSC 97(73) 
de l'OMI - (Code 
IISC de 2000) 13. 

- Règ. VI18, 

- Règ. XI3, 

- Rés. MSC 36(63) 
de l'OMI- (Recueil 
HSC de 1994) 13, 

- R<'s. MSC 97(73) 
de l'OMI - (Code 
IISC de 2000) 
8.10, 

- Règ. XI3, 

- R<'s. MSC 36(63) 
de l'OMI- (Recucil 
IISC de 1994) 13, 

- Rés. MSC 97(73) 
de l'OMI - (Code 
HSC de 2000) 13. 

• 


- Règ. VI20, 

- Rés. A694 (17) de rOML 

- Rés. A861(20) de l'OML 

- R<'s. MSC 36(63) de l'OMI 
(Recueil IISC de 1994) 13, 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Recueil IISC de 2000) 13, 

- Rés. MSC 191 (79) de l'OML 

- Règ. VI19, 


- R<'s. A694 (17) de rOMl, 


- Rés. MSC 36(63) de l'OMI 
(Recueil IISC de 1994) 13 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Recueil IISC de 2000) 13, 

- Rés. MSC 191 (79) de tOML 

- Rés. MSC 232(82) de rOML 

- Circulaire SN.llCirc. 266 de 
l'OML 

Oa sauvegarde ECD15 et le RCDS 
sont applicables uniquement lorsque 
!'ECDIS est doté de cette fonction
naJité. Le certificat du module B doit 
indiquer si ces options ont fait 
l'objd d'essaisl 

- Rés. A694 (17) de l'OML 

- Rés. A821(19) de l'OML 

- Rés. MSC 36(63) de l'OMI
(R=eil IISC de 1994) 13, 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(Recueil IISC de 2000) 13, 

- Rés. MSC 191 (79) de 1'0Ml 

5 

- EN 60945 (2002), Y 
compris corrigcndum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

- série EN 61162, 

- EN 61996-1 (2008), 

- EN 62288 (2008). 

Ou, 

- CEl 60945 (2002), Y 
compris corrigcndum l 
(2008) à 1. CEl 60945, 

- série CEl 1162, 

- CEl 61996-1 (2007-11), 

- CEl 62288 Ed.1.0(2008). 

- EN 60945 (2002), Y 
compris corrigcndum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

- série EN 61162. 

- EN 61174 (2008), 

- EN 62288 (2008). 

Ou, 

- CEl 60945 (2002), Y 
compris corrigcndum ] 
(2008) à la CEl 60945, 

- série CEl 61162, 

- CE! 61174 (2008), 

- CEl 62288 Ed.1.0(2008). 

- 150 16328 (2001), 

- EN 60945 (2002), Y 
compris corrigcndum l 
(2008) à 1. CEl 60945, 

- série EN 61162, 

- EN 62288 (2008). 

Ou, 

- 150 16328 (2001), 

- CEl 60945 (2002), Y 
compris conigcndum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

- série CEl 61162. 

- CEl 62288 Ed.1.0(2008). 

1 2 3 5 6•6 

B+D 

B+E 

B+F 

G 

B+D 

8 + E 

8 + F 

G 

8+D 

8+E 

8 + F 

G 

A114.32 Équipement AIS (sys. -
tème d1dcntification 
aummatiquc) universeJ -

-

-

A114.33 Système de contrôle de -
poursuite 

(en fonction lorsque la 
vitcssr: du navire se 
situe entre l'allure de 
manœuvre minimale ct 
30 nœuds) 

A.114.,. Équipement radar -
CAT 1 

Règ. VI18, 

Règ. XI3, 

Rés. MSC 36(63) 
de l'OMI - (Recueil 
IISC de 1994) 13, 

Rés. MSC 97(73) 
de l'OMI - (Code 
HSC de 2000) 13. 

Règ. VII 8. 

Règ. V118. 

- Règ. VI19, 

- Rés. A.694 (17) de l'oML 

- Rés. MSC 36(63) de l'OMI 
(R=cil IISC de 1994) 13, 

- Rés. MSC 74(69) de l'OML 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
(R=cil IISC de 2000) 13, 

- Rés. MSC 191 (79) de l'OML 

- UIT-R M. 1371-4(2010). 

Rtmarque: la nonne UIT-R M. 1371
4(2010) ne: s'appttquc: que dans le 
respect des dispositions de la rés. 
MSC 74(69) de l'OMI. 


- Règ. Vl19, 


- Rés. A.694 (17) de l'OMI, 


- Rés. MSC 74(69) de l'OML 


- Rés. MSC 191(79) de l'OMl 


- Règ. V119. 


- R<'s. A.278 (VllI) de l'OMI, 


- Rés. A.694 (17) de l'OML 


- Rés. A.823(19) de l'OMI, 


- Rés. MSC 191(79) de l'OMl, 


- Ré.<. MSC 192(79) de rOML 


- UIT-R M. 1177-3(06103). 


- EN 60945 (2002), Y 
compris corrigendum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

- série EN 61162. 

- EN 61993-2 (2001), 

- EN 62288 (2008). 

Ou, 

- CEl 60945 (2002), Y 
compris cortigcndum 1 
(2008) à 1. CEl 60945, 

- série CEl 61162, 

- CEl 61993-2 (2001), 

- CEl 62288 Ed.1.0(2008). 

- EN 60945 (2002), Y 
compris cortigcndum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

- série EN 61162, 

- EN 62065 (2002), 

- EN 62288 (2008). 

Ou, 

- CEl 60945 (2002), Y 
compris cortigcndum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

- série CEl 61162, 

- CEl 62065 (2002), 

- CEl 62288 Ed.1.0(2008). 

- EN 60945 (2002), Y 
compris corrigcndum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

- série EN 61162 

- EN 62288 (2008), 

- EN 62388 (2008). 

Ou, 

- CEl 60945 (2002), Y 
compris cotrlgendum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

- série CEl 61162, 

- CEl 62288 Ed.1.0(2008). 

- CEl 62388 Ed.1.0(2007). 

B+D 

B+E 

B+F 

G 

8+D 

B+E 

B+F 

G 

B+D 

B + E 

B + F 

G 
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A.114.35 1 Équipement radar !lèg. VIIB. 1- Règ. VJI9. 

Rés. Al7a (IIUQ de l'OMI, 

Rés. A694 (17) de l'OMI. 

- Rés. MSC 191 (79) de l'OMI. 

- Rés. MSC 192(79) de l'OMI, 

- UIT·R M. 1177-3(06/03), 

Rés. MSC 97(73) de l'OMl-
(Recueil HSC de 2000) B. 

A.114.J6 
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5. Équip....r:ms de ndiocol1llDUlÙcations 

Notes oonttmant Je point 5: ~quipe:mcnts de radiocommuniçations 

Colonne 5: au "" où les dispositions de la drculain: MSCICirc 862 de rOM! ct les exigences d .. nOlmes d'cssaj du produit seraient cOIIltadictolr .... 
cc sont tes exigences de ta drculaire MSCJCin::. 862 qui t'emportent. 
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CEl 61162-'101 éd1.0 (2001-11) - Partie 401: Émettcut< multiples el récepteurs multiples.-Interconnexion des système< emba!ljUés - Couche 
d'application 

A.1/5.2 Réœp<eur de Veille par 

- CI!! 61162-402 édl.O ~ Partie: 402: Émetteurs muhipks et réceptcu~ multiples ~ Interconnexion d['$ systèmes embarqués -
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b) EN 61162-2:1998 - Panic 2: Émetteur Ullique et réceptcuts rnultlpl"" ttansfert rapide de données 

c) EN 61162-3:2008 - rartie 3: Réseau par liaison de données série d"mmumenrs 

EN 61162-3 amI (2010) - Amendement 1 • Partie 3: ÉmetteUr unique ct réCtpfCUt$ mu1tïples, trattsfcrt rapide de donnêc. .. 

ŒJ 


Système d'alanne de 
quart à la pa..o;seœlJe de 
navigation (BNWAS) 

Journal officiel de l'Union européenne 

-	 Rl:g. V118. - Ri<. A694 (17) de l'OM!. 

- Ri<. MSC 12&(75) de l'OMl 
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(Recueil tlSC de 2000) 14. 

Orculaire MSCjOrc. 862 de 
rOM!, 

COMSAltlCirc 32 de 

UIT-R M.489-1 (10{95), 

- UIT-ll M.493-13 (10109), 

- Urr-R M.541-9 (05/04). 

UIT-R M.689-2 (09194). 

- Règ·1V17, 

Règ. Xl3, 

Ri<. A.694 (17) de l'OML 

Rés. A.803(19) de l'OML 

Rés. M.~C 36(63) de rOM! 
(Ra:ueil lISC de 1994) 14, 

- Ri<. MSC 97(73) de l'OM! 
(Recueil tlSC de 2000) H. 

- arculain: COM5ARICir~ 32 de 
tOMI. 

- UlT-R M.489-2 (10195), 

UlT-R M,493-B (l0I091, 

- UIT-R M,541-9 (05/04). 

Norrudl d'r.ssa! 

conformité 

Orculaire MSC{Orc. 862 

de rOMl 
 1 B + D 

B + E 
- EN 60945 (2002), Y B+F

compris corrlgendutn 1 
(2008) il la CI!! 60945, 

- série EN 61162. 

- ETSI EN 300 338-1 
VU.! (2010-02), 


ETSl EN 300 B&-2 

Vl.3.! (201 0-02). 


ETSI EN 301 843-2 
VI.2.1 (2004-06), 

- ETS! EN 301 925 Vl.J,] 
(2010-09). 

Ou. 

- Circulaire MSCICirc. 862 


l""l.: 


CEl 61097-3 (1994), 


CI!! 61097-7 (1996). 


-	 série: CEl 61162. 

- EN 60945 (2002), Y 
compris corrigcndum 1 1 B + D 

B+E 
(2008) à la CEl 60945, 

S+F 
-- série EN 61162, 

ETSl EN 300 318-1 

VU.l (2010-02), 


ETSI EN 300 338-2 

V1.3.1 (2010-02), 

- ETS! EN 301 033 VU.l 
(2010-09), 

- ETS! EN 301 843-2 
VU.] (2004-061, 

OU, 

- U! '094' (2002). Y 
compris rorrigendum 1 

(2008) • la CEl 60945, 


CEl 61097-3 (1994). 


CEl 61097-8 (1998), 


-	 série CEl 61162. 

http:r�ptt1.lf
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A.1/5.3 1Récepteur NAVfEX 1- Reg. lV/H. 
- Règ. Xi3. 
_.- Rés. Mse 36(63) 

de l'OM/ - (Rccucil 
HSC de 1994) 14. 

-- Rés. Mse 97(73) 
de l'DMI - (Code 
HSC de 100Q) 14. 

A.ll'A Rèccpt<Ur EGe 1- Règ. lV/14, 

Règ. XiJ, 

Rés. MSC 
de l'OMI-
HSCde 14, 

Rés. MSC 97(73) 
del'OMI ICod. 
HSC de 2000) 14. 

A.115'> 1RicLl'_ "'l'''"'' les 	 Règ.lV/H, 

Règ. Xil, 

Règ. lV/7. 


Règ. Xi3. 

Rés. A694 (17) de 1'01,11, 


- Rés. MSC 36(63) de l'OM! 
(Rccw:iI HSC de 1994) 14. 

- Rés. MSC 97(73) de 1'0Ml 
(Rceucil HSC d. 2000) 14, 

Rés. MSC 148(77) de tOML 

COMSAR/Ci,~ 32 de 

- UIT-R M.540-2 (06/90), 

UIT-R M.i21-1 (10/95). 

Règ. lV/7, 


Règ. X/Jo 

Rés. A.5?0 (14) de l'OML 


Rés. A.664(16) de rOM~ 


Rés. A.694 (17) de l'OML 

Rés. MSC 36(61) de l'OM!
(Recueil lise de 1994) 14, 


Rés. MSC 97(73) de l'OMI
(Recudl HSC de 2000) H, 


- Circulaire COMSARIQr~ 32 de 
l'OMI 

Règ. lV/7, 


Règ. XiI, 

Rés. A694 (17) de l'OMI, 

- Rés. A.699(17) de tOMI, 

- Rés. A.700(17) de tOMI, 

- Circulaire eOMSA.R/Gr<. 32 de 

rOM!, 


- UIT-R M.491-1 (07/&6), 


- UIT-lt MA92-6 (10/95), 


- UIT-R M.540-2 (06/9O~ 


- UIT-lt M.62S-1 (10/95). 


- UIT-lt M.68S (O6/90~ 


EN 60945 (2002). Y 
compris cottigcndum 1 
(2008) à 1. CEl 60945. 

- hiSI EN 300 065-1 
Vl.2.1 (2009-01), 

- IITSI EN 301 843-4 
VI.2.1 (2oo4-!l6), 

Ou, 

- CEl 60945 (1002), Y 
l:ompns mrrigcndum l 
(2008) à la CE! 60945, 

- CE! 61097-6 (2005-12~ 

- EN 60945 (2002), Y 
compris corrigendum 1 
(2008) à 1. CEl 609H, 

- !!TSI lITS 100 460 Ed.1 
(J996-!ll), 

- lITS! !!TS 100 460lAl 
{1997-11), 

- ET5l EN 300 819 Vl.l.l 
11998-(1), 

- !!TSI EN lOI 843-1 
VI.2.1 12004-ll6), 

Ou. 

- CEl 6094l (2002), Y 


compris corrigmdum 1 
12008) à 1. CE! 60945, 

- CEl 61097-4 (2007). 

- EN 60945 (2002), Y 
compris conigcndum 1 
(2008) à 1. CE! 60945. 

- série EN 61162. 

- !!TSI ETS 300 067 Ed.l 
(1990-11), 

!!TSI!!TS 300 067/AI 
Ed.l 11993-10). 

(1008) à la dl 60945. 

_CE! 61162, 

- ET5l IlIS 300 067 Ed.l 
(199(1.11), 

ETS 300 06llAl 
(1993-10), 

B+D 
B + E 

B + F 

AI/5.6 JU.S 406 MHz (COS
PAS-SARSA1) 

B+D 

B+I! 

B+F 

- Règ.lV/H. - Règ.lV/7. 1 Circulaire M5C/Cir<. 862 
Règ. X/J. - Reg. X/3, 

Rés. MSC 36(63) - Rés. A662(16) de 1·0Ml. 
de l'OMI - (Rccucil - Rés. A694 (17) de fOMl,
HSC de 1994) 14, 

- Rés. A696(17) de l'OMl, 
- Rés. MSC 97(73) 

de l'OMl (Cude - Rés. A.810(19) de l'DMI, 

llSC de 2000) 14. - Rés. MSC 36(63) de tOMI 
(Reœeil HSe de 1994) 14, 

- Rés. MSC 97(73) de tOMI 
(Recueil HSC d. 1000) 14, 1- Circulaire MSe/Grc. 862 de 
l'OMI. 

- Circulaire eOMSAR/a", 32 d. 
l'OM!, 

A.l/5.? 1	JU.S bande L (lNMAR- 1lntetltionncllamnt blanc 
SAT) 

A.l/l.8 1Rêcept<Ur de V<!11e sur 1Intentionnellemen, blanc 

A.1/5,9 Générateur d'alarme â 1Intcntionnelkment blanc 
deux (téqucnccs 
potte.

B+D 
B + E 

B + F 

A.l/l.IO Radio à ondes 
mélriques (MF) permct~ 
tant d'émettre et de 
recevoir par ASN ct en 
radiotéléphonie 

Note; confonnément 
aux décisions de l'OM! 
et de l'UIT, les 
exigences relarives aux 
générateurs d'aJanne à 
deux ftéqucm:cs 
porteuses ct à la trans
mission sur H3E ne 
sont plus applicables 
dans. les nonnes d'essai 

- Règ.lVIH, 

-nèg.X/1, 

- Rés. MSe 36(63) 
de l'OM/ - (Reareil 
IlSC de 1994) 14, 

- Rés. MSC 97173) 
de l'OMI (Code 
lise de 2000) 14. 

1Il + Dde l'OM!, Il+E 
- EN 60945 (200!!. Y B+F 

!!TSI EN 100 066 V 1.3.1 

(1001-01), 


Ou. 

- Ci,culaire MSqGr<. 862 
de l'DML 

CEl 60945 (1002). Y 
compris conigt::ndum 1 
(2008) à 1. CE! 60945. 

- CE! 61097-2 (2008). 

-

-
UIT-R M.613-) {05/04), 

urr-R M.690-1 {IO/9,). 
1 Rmwque; La circulaire MSCI 

Gr< 862 de l'OM/ .'applique 
uniquement au dispositif 
permettant l'activation li 

1 di&lllncC, pas à la radiobalise 
proprement dite. 

Règ.1V19, 

Règ. IV/JO, 

- Règ, XI), 

- Rés. A.694(17) d. j·OM/. 

Rés. A.804(I9) de l'OML - série EN 61162, 

Rés. MSC 16(63) de rOM!  !!TSI EN 100 33&-1 
(Recudl HSC de 1994) 14. Vl.l.1 (2010-02). 
Rés. MSC 97(73) de tOMI !!TS1 EN 300 338-2 
(Recueil HSC de 2000) 14. V1.l.1 (2010-02), 
CirculaJre COMSARICirc.. 32 de !!TSl lITS 300 17l-1 
l'OM/, Vl.2.1 (2002-1Q), 
UIT-R M.493-J3 (10/09), - !!TSl EN )01 843-5 
UIT-R M.541-9 (05/04). V1.1.t (2oo4-!l6), 

Ou. 

- Circulaire MSC/Cir~ 862 


de l'OMI, 


CE! 60945 (2002), Y 

compris corrigendum 1 
(1008) à 1. CEl 60945, 

- CE! 61097-3 (1994), 

- CE! 61097-9 (1997), 

- série CEl 61162. 

http:199(1.11
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11..115.11 - Règ.IY/9, 

- Règ. X/J, 
par Règ. IV/H, 

-	 Règ. IV/JO,
métriques (MF) 

Rés. MSC 36(63) Règ. X/l, 
de j'OMI- (Rccucil Rés. A.694(17) de tOML 
HSC de 1994) H, 

-	 Rés. A.804(19) de tOMI, 
- Rés. MSC 97(73) 

de rOMI - (Cod. - Rés. MSC 36(63) di: l'OM!

HSC de 2000) 14. (Rrolcil HSC de 1994) 14, 

Rés. MSC 97(73) de l'OM! 
(R00l<i1 lise de 2000) 14, 

Grculaire COMSARjGrc. 32 de 
tOM!, 

- Urr-R M,49J-13 (1O/09), 

- urr·)! M,541-9 (Ol/04), 

- UIT·I! M,1173 (10195). 

A.l/l.12 	 1Station tm:!cnnc de 1- Règ. 1V/14, 1- Règ. IV/JO, 
navire !STNl tnmarsat.:Jl _ Règ. X/J, -	 Règ. X/J, 

- Rés. 1..570 (14) de tOML 

-	 Rés. A.694 (17) de tOMI, 

- CiraJLùre COMSAR/Gn:. 32 de 
l'DM! 

A,1/5,13 1Station t.rriarne de 1- Règ. IV/H, - Règ. IV/ID, 
navire (S1N) lnmarsat-C _ Règ. X/J, Règ. X/3, 

- Rés. MSC 36(6J) Rés. A.570 (14) de l'OM!, 
de l'OMl- (Rccucil Rés. OMi A.664 (16) (appll",blc tise de 1994) H, uniquement sil. S'IN lnmamtt-C 

- Ris. MSC 97(73) cnmprend les fol\ctioos EGq, 
de tOMI - (Code - Rés. A.694 (17) de l'OMt 
HSC de 2000) H. 

Rés. A.807(19) de tOM!. 

Ris. MSC 36(63) de l'DM! 
(Recucil HSC de 1994) 14, 

- Ris. MSC 97(73) de l'OMI 
(Recueil HSC de 2000) 14, 

- Circulaire MSC/Grc. 862 de 
tOMl 

- GmlIaitc COMSAR/Gn:. 32 d. 
tOM! 

-	 EN 60945 (2002), Y 
compris corrigcndurn 1 
(2008) à la CEl 60945, 

- série EN 61162, 

- ET5I EN 100 338-1 
Yl.3.1 (201()'()2), 

- ErS! EN JOO 338·2 
Yl3.1 (2010-02), 

- ErS! EN 301 on YU.l 
(2005-12), 

- ET5I EN 301 843-5 
Yl.l.I (2004-06), 

Ou, 

- Oli 6094S (2002), y 
compris mrrigçndum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

- Oli 61097-3 (1994), 

- CEl 61097-8 (1998), 

série CEl 61162. 

-	 GmlI..... MSC/Gr<. 862 
de tOML 

EN 60945 (2002), Y 
compris CEl 60945 corri
gcndum 1 (2008). 

Ou, 

862 

~-'-

862 

séri, EN 61162, 

ErS! ErS 100 460 Ed.l 
(1996'()5), 

ErS! ETS 300 460/111 
(1997-11), 

ErSI EN 300 829 Yl.l.1 
(1998-03), 

EfSI EN 301 84"1-·1 
Yl.2.I (2004-06), 

Ou, 

Ol! 60945 (2002), Y 
compris corrigcndum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

CEl 61097-4 (2007), 

série CEl 61162. 

A.1/5,16 

L 312143 	 L 312/44 

B+D 
A.l/5.14

B + E 

B + F 

B'D 
B • E 

B+P 

A.l/5.15 

B+D 

B+E 

B+F 

[]!D 

Radio à ondes hecto~ 
métrlqucs/décamé
triques (MF/HFl 
permettant d'émettrt: ct 
de recevoir de tASN, de 
1. ll!légraphie IDBE ct 
de la radiotéléphonie 

Remarque; conformé
ment aux dédsions de 
l'OM! et de l'UIT, 1.. 
exigences relatives aux 
générateurs d'alarme à 
deux fréquence... 
ponetl.Sc'.'i. ct à la tranlio
m.i.ssion sur A3H ne 
sont plus applicables 
dan./Ç le:. norméS d'essai. 

1R6:eptcUl' de veille à 
balayage par ASN sur 

ondes hectomérri'l""'/ 
d<camêtri'l"'" (MF/HF) 

1 Appareil aéronautique 
émctteuNicepreur 
radiotéléphonlque à 
ondes métriques 

-

Journal officiel de l'Union européenne 

Règ. 1V/14, 

Règ. X/J, 


Rés. MSC 36(63) 

de tOMI - (Recueil 

HSC de 1994) 14, 


Rés. MSC 97(73) 
del'OMI (Code 
HSC de 2000) 14. 

1- Règ. [v/14, 
_ 	 Règ. Xp, 

___ 	 Ré.< MSC 36(63) 
de l'DM! _ (Rmtcil 

HSC di: 1994) 14, 

- Rés. MSC 97(73) 
de l'OMI - (Code 
HSC de 2000) 14. 

1Tnlll"fêti à r.lIlI<X1: A2/5.8 

-Règ.IV/JO. 

Règ. X/3, 
Rés. 1..694 (17) de l'OM!, 

Rés. 1..806(19) de rOM!, 

Rés. MSC J6(63) de rOMI 
(Rrolàl lise de 1994) H, 

Rés. MSC 97(73) de rOMI
(Ra:udl HSC de 2000) 14, 

GmlIaire MSCICJn:. 862 di: 
rOM!. 

- GmlIaire COMSAI!/Circ. 32 de 
tOMI, 

- UIT·)! MA76-5 (10/95), 

- UIT-I! MA91-1 (07/&6), 

- UIT-R M,492-6 (10195), 

- UIT-)! M.493-13 (10109), 

- Urr-R M,541-9 (05/04), 

- urr-)! M.625-J (10/95), 

- UIT-R M.ll73 (10/95). 

- Règ. lV/lO, 

- Règ. X/3, 


- Ris. A.694 (17) de l'OML 


- Ris. A.&06(19) de l'OMl, 


- Ris. MSC 36(63) de l'OMI
(Ra:udl HSC de 1994) H, 

- Ris. MS( 97(73) de l'OMI 
(Rrolcil fiSC de 2000) 14, 

- Gltlliaire COMSAR/Gre. 32 de 
tOML 

- urr-R M.493-13 (10/09), 

- urr-l\ M. 541-9 (05/04). 

- Circulai", MSC/Circ. 862 
de I·OM!. 1 B + D 

B+E 
-	 EN 60945 (2002), Y S ... F

romptÏS COI 

(2008) à la 

- sitic EN 61162,. 

- ETSI ErS 300 067 Ed.l 
(1990-11), 

- ETSI ErS 300 067/Al 
Ed.l (1993-10), 

- ETSI EN 300 33&-1 
VB.l (20Hl-02l, 

- ErSI EN 300 33&-2 
VL3.1 (20l().()2l, 

- ETSI ErS 300 373-1 
VL3.1 (2011-01), 

- ErSI EN 301 843-5 
V1.U (2004-06), 

Ou, 

- Grrulalre MSC/Grc. 862 
de l'DM!, 

- CEl 60945 (2002), Y 
compris comgcndum 1 
(2008) à 1. CEl 60945, 

- CEl 61097-3 (1994), 

CEl 61097-9 (1997), 

série CEl 61162, 

-	 EN 60945 (2002), Y 
compris corrigendum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

séric EN 6!l62, 

ErSl EN 300 338-1 
VU.l (201()'()2), 

l:l'SI EN 300 338-2 
VU.I (201 ()'()2). 

ErSI EN 301 033 VU.1 
(201()'()9), 

ETSI EN 301 843-5 
VU.1 (2004-06), 

CEl 61097-8 (1998), 

série CEl 61162. 

1 B + D 
B + E 


B + F 


http:A.l/5.15
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A.l/5.17 

A.Ill.IS 

A115.19 

Émettcurs--récepteurs 
radiolélépnoniques 
portatifs à ondes 
métriques (YHF) des 
engins de sauvetage 

sauvetage 

IrunatSat-F7 7 . 

- Règ. IV/H. 

Règ. Xl3, 
- Rés. MSC 36(63) 

de l'OMI- (Recucil 
HSC de 1994) 14, 

Rés. MSC 97(73) 
de l'OMI - (Cmle 
HSC de 2000) 14. 

- Rêg. 1V114. 

- Rêg. X/3. 

- Règ. IV/14, 

- Reg. XI3, 

- Rés. MSe 36(63) 
de tOMI - (Recueil 
lISe de 1994) 14. 

- Rés. MSC 97(73) 
de tOMI - (Code 
IISC de 2000) 14. 

6. Équipetnents exigés par la convention COLREG 72 

- Rêg. DI/6, 


- Rés. A.f>94 (17) de l'OML 


-	 Rés. A.809(19) de tOMl 

- Rés. MSC 16(63) de l'OMl 
(Recueil IISC de 1994) 8. 14. 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMl 
(Recueil IISC de 2000) 8. 14, 

- Ré.~ DMI CSM.149(77). 

- urr-R M.489·2 (10195). 

Règ.1II/6. 

Rés. A.694 (17) de l'OMl 


-	 Rés. A.B09(19) de tOMl 

- Rés. MSC 36(63) de l'OMl 
(Recueil IISC d. 1994) 8, 14, 
R<.~ MSC 97(73) d. l'aMI 
(Recucil lISe de 2000) 8, 14. 
UIT-R M.489-2 (10195). 

- Règ. IV/ID. 
Rés. A.570 (14) de l'OMI, 

- Rés. A.808 (19) de rOMl. 

Rés. A.694 (17) de l'OML 

Rés. MSC l6(63) de l'OMl 
tR=cil HSC de 1994) 14. 

Rés. MSC de l'QMJ
(Rccucil 14, 

MSCICrv;. g62 de 

eOMSAR/Crc. 32 de 

L 312/45 L 312146 Œ:J Journal officiel de l'Union européenne 	 10.11.20n 

7. 	Équipements de séœrité des vraquiers 


Pas d'articles dans l'anhexe A.l. 


B+D 

Il< E 8. Équipcm<n'" rdt:van, de la co......1ion SalAS, cIupitn: n-I. C~on S\l'IICI:IlI'<. wmpminu:n<age ct .<abiliti, =chJ_ ctcompris 
(2008) 11 

B+F 
lITSI EN 100 225 VU.! 

(1004-1l). 


ArtidculoEThl EN 301 843-2 
VU.I (2004-06). 

Ou. 

CE! 60945 (2002). Y 
compris corrlgcndUM 1 

A.Ils.!(2008) 11 la ŒI 60945. 


ŒI 61097·12 (1996). 
 voir la note 
b) de la 
présente 
annexe A.l 

EN 60945 (2002). y 1 B + D 
compris oottigendum 1 B + E 
(2008) 11 la CEl 60945. 

B+F 
- lITSl EN 301 466 VIAl 

(2000-10), 

CEl 61097-12 (1996). 

ClrdJlaire MSCfCrc. 862 

de l'OML 
 1B + D 

l!+ E 
- EN 60945 (2002). Y B+F 

compris corrigcndum 1 
(200&) à la CEl 60945. 

-	 CEl 61097-13 (2003). 

Ou, 

Grrulaite MSCfCrc. 862 

de l'OMI, 


-	 CEl 60941 (2002), Y 
compris corrigcndum l 
(200S) à la CEl 60945. 

-	 CEl 61097-13 (2003). 

instaIIatl_ a~ 

Nom de l'utidt: 

Détecteurs (a1anne) de 
niveau d'eau 

- Règ. 11-1122-1. 

- Règ. D-1/25, 

- Règ. XJl112. 

Rêg. D-l/ll. 

Règ. XD/I2. 

- Rés. A.I021(26) de l'OML 

- Rés. MSC 188(79) de tOMl. 

Normes d'cssaj 

ŒI 60529 (200n y 
compris: 

Corrigendum 1 (2003). 
Conigendum 2 (2007), 
Corrigendum J (2009). 

- Rés. MSC 188(79) de 
I·OMl. 

y 1 B + D 

B+E 

8+F 

- Clrculaire MSCfCt<. 862 
de l'OML 

Artîde na 

A116.l 

Nom de l'article 

Feux de signalisatïnn COlREG Annexe 
1/14. 

COI..REG. annexe 1/14. -Rés. 

Rés. A.694 (17) de l'OMI, 

Rés. MSC 2B{83) de rOMI. 

Nonnes d'essai 

compris ŒI 6094.5 C()rri~ 

gcndum 1 (2008). 

Ou. 

- EN 14744 {lODS), Y 
compris AC (2006). 

- ŒI 60945 (2002). Y 
C01TlJ1ris CEl 6094 5 cotri~ 

B + D 

B+E 

B. F 

G 

gcndum 1 (200 ..8.).•.. ____~___ 
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ANNEXE A2 

1\.212.2 Systèmcs de _~agc 1 Transféré à l'annexe 1\.112.10 

INSTRUMENTS INJ'F.RNAllONAUX 
ÉQUIPEMENTS POUR LESQUELS IL N1!XISTIi l'AS DE NORMES D"F5SAJ DÉTAlUÉES DANS LES 

embarqués des gaz d'échap
pcment 

1. Engins de sauvetage 1\.212.3 &jUip<ment utilisant d'au-j- Annexe VI. Règ. 1-- Annexe VI, Règ. 4. 4. 
trtS muhode.1. équivalentes 13. 4.Cotonne 4: la circulaire MSC/Circ. 980 de "OMI n'applique. sauf en cas de rcrnplat:éfI1cnr par les instnunenU spédtlqucs mentionnés dans la 

limiter 

colonne 4. 

Article n" 

1\.211.1 

A.21L2 

A.211.3 

A.2/1.4 

A.2/1.5 

Règll.'.$ SOLAS 74, tclles qlll!: modifiées., 
Nom de l'article appllabltS tt tisotutioM ct drculaires 

ilpplinthk:s de !'aMr 

- Rés. MSC 48(66) de l'OM! 
radéaUX de sauvetage: 
RéI1ccreur radar pour 1 Ri'g. nt/4. 

(Code LSA). 
Règ.llI/34, 

- Règ. XII. 

Matèriaux pour combl- 1 lntentionncllcmcnt blanc 
naisnn d'immtJ'5ion 

Di.sposiriUde à rcau 1- Règ. llI14, 
par dégagement 
engins de 5a1.lV'C'tagC pour Reg. llIIH. 

&:hcllc.s d'cmbarqucrn",' A.114.29 

Système d'alarme générale 1- Règ.llI/6. 
ct dlsposirif de communica
tion avec le publie 

(cn ças. d'utUisadon comme 
dispositif d'avcrtis.scmcnt 
d""meendie. l'article appU
cable est A.lf3.S3) 

- Rés. A.1021(26) de rOMI. 

Rés. MSC 36(6J) de tOM! 
(Iù:cudI lISe de 1994), 

Rés. MSC 48(66) de l'OMI 
(R=ril (.SA). 

- Rés. MSC. 97(73) de rOM! 
lR=cil IISC d. 2000). 

- Gtœlaire MSC/Circ. WS de 
l'OML 

Norma d'essai 

ISO 27991 (2008~ 

Règ. Illin. 

- Règ.llII16. 

- Reg. m/l6, 

- Règ·1ll134, 

- Rés. MSC 36(63) de rOM! 
(lù:cudl HSC de 1994) 8, 

Rés. MSC 
(lù:cudl LSA) 

de rOMI 
VI. 

- Rés. MSC 97(73) de tOM! 
(ende IISC de 2000) 8. 

-

-

-

1. Pn!vention de la pollution marine 

Règle MARPOL 73/78 
R~It.a MAkPOl 73/78. ldlcs. que modl~ 

Article nO Nom dt': l'article modJft&. qui requicn fiées. applkahle$ d: télolutiOh$ ct clrcuw NOl"tIlI!SJi'tS.tai 
une "approbation de laites appliablcs de toMl

lyp<" 

A.211.1 Dispositifs. de contrôle et Transféré à l'annexe A.lf2.8 
d' . rcrncnt
~O, 

il bon! 

'Module& d'éva
luation de û. 
conformit.é 

pour fidtùn: les émiuions 
Il bord de: NOl; 

- Rés. MEl'C.176(S8) de l'OM!Équipement utilisant d'au-I Rés.ModUles d'm~ 1\.212.4 
Ires méthodes tedmolo MEl'C.176(S8)lua\ioo de la 

con(ormiu~ le.< de rOM! 
(annexe V1 
révisée de la 
convention 
MARl'OL. Règ. 
4). 

-Rés. 

An.lyseurs de NO, 11 hord 1 A.2/2.S 

(nnuVd artt..1 utilisant une méthode de 
de) mesure autn: que la 

mithode de mesure directe 
ct de contrOle du Code 
te<:hnique No.. 2008 
(NO, Tcchnical Code). 

Rés. -
MEl'C.176(S8) 
de rOM! 
(annexe VI 
r(>Viséc de la 
convention 
MAIU'O!. Règ. 
4).4) 

3. Équipcm..... de pru_ contre 1... inc",die< 

Anide li" 

A.lIJ·1 

A.2/U 

Al13'> 

1\.2/3.4 

1\.2/3.5 

R.ègle SOLAS 74 modi
Noln de I"ankIl: fiée. qui tt::quiert UIle 

(annexe VI révisée de la convcn~ 
tion MARl'O!. R(\g. 4). 

Rés. MEl'C.176(S8) de l'OM! 

(annexe VI révisée de la conven

tion MARl'OL. Règ. 4), 


R~ltS SOUS 14, tdlr.$ qUI! moomécs. 
applkablcs et résoludMs 1:( drculaird: Nomut d'f.s.~ 

"approbatioo dt': type" applk.wlt:$ de l'DMl 

Extinct:curs non portatifs et 1Tran...féré à l'annexe A.l{3.52 
ltans.portablc.s 

Dilfweu.. pour di:<posjtifs 1Transféré à l'annexe A.113.49 
rlXes: d'extinction d'incendie 
par projection d'eau sous 
Prcs&ott de«inés auX 
locaux de catégorie 
spéciale, aux espaa::s 
rouU.".. pour les m.rclun
dises:. aux espaces tottIicrs 
et aux espaœs pour les: 

Transféré à l"annexe A2/g.1 

TlmlSféré à l'annexe A.1IJ.55 


Transféré à l'an.ct. A.1/J.51 


http:A.1/J.51
http:A.1IJ.55
http:A.113.49
http:A.l{3.52
http:A.lf3.S3
http:A.114.29
http:1\.112.10
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tant aux 

A.2/l.6 Détectcurs de fumée Transf.:ré à l'annexe A.l1351 

Détecteurs de chall!Ut'A.2/3.7 Transféré à l'anntu A.l/3.51 

Rêg. II-2[10. Rêg. 11-2/10. 

- Rés. MSC 36163) de ['OMl 
(Recucil HSC de 1994) 7. 

Rés. MSC 
98(73) d. l'OMI 

Règ. X/3. 

- Rés. MSC 97(73) de rOMI 
(Rrotcil (R"",,' HSC de 2000) 7. 

FSS) 3. 
de toM! 

- Rêg.II-2/19. - Règ. lJ.2/19, 

A.2/J.a Fanal de séc.witê électrique 

" 

97(73) de J'OM! 
HSC de 2000) 7. 

A.21 3.10 Systèmes d'éclairage à faible 1 Transféré à I>annexe A.l/3.40 
hauteur 

A.2/HI Transfén! à l'annexe A.lf3.10 

A2/3.12 	 Transféré ft J'annc:<c A.l/3.45 

pompes li cargaison 

A.213.13 	 Apparcil respiratoire à 1 Articl1! supprimé 
adduction d'alr comprimé 

(engins il grande vitesse) 

A.213.14 Manches d'ïncendie (li 1 Transféré à J'annexe A.1J3.56 
cnroula) 

TrantJéré ft l'annexe A.l/3.63 

A.2[3.16 Tranûéré à tannae A.1J3.51 

A213.17 Transféré li l'annexe A.l13.51 

A.213.1S Dî.o;.po.qti[s d'wannc Tranoféré ft l'mnexe A.I/3.53 

- série CEl 60079. 

EN 943-1 
compris 

- EN 943-2 (2002). 

- EN ISO 6529 (2001). 

EN ISO 65}0 (2005). 

- EN 14605 (2005). Y 
compli.< AI (2009), 

Circulaire MSC/Grc. 
1120 de rOM!. 

A.213.19 

A.l/l.lO 

A.2/J.21 

A.2/3.U 

A.213.23 

A.213.24 

A.2/3.25 

A.213.26 

Composants de di."ipositifs 1 Transféré à J'annexe A.1/3AS 
fixes d'cxtinction d'incendie 

eau à directe: 
à être dam 

de de 
type "h" 

Mobi~cr remboumé Transf<ré à rann"". A.1/3.20 

Compo.sa!ll.S de di'Po.~.if'l Règ. II-Z/I0. 
d'c:uinct:ion de l'incendie 
pour les magasins à pein~ 
turc et soutes à 1iquides 
inflatnmablcs 

Cumpo.saoL< de disposlclfs 1 Rêg. fi-219. 
f1Xt:." d'extinction d'incendie 

les conduits, d'évacua~ 
dCli fourneaux de 

- Rêg. II-2/lg. 

Diffus<u'" ii mous.<c pona-I Mg. n-l/JO. 
tifs 

Reg. II-2/Z0, 

I\e8. X/3. 

- Rêg. IH/IO. 

- Greu!aire !.!SC.l/Circ. 1239 d. 
l'DM!. 

- Mg. J1-2/9. 

- Rêg.lJ.2jl8. 

- Reg. n-2/10. 

- Reg. fi-2120. 

- Rés. !.!SC 36(63) de l'OMI 
(Rccucil HSC de 1994) 7. 

- Rés. MSC 97(73) de l'DM! 
(RerociJ HSC de 2000) 7. 

de 1'001

1239 de 

1313 de 

Ooisonnements de type -C" 1Transféré à ]'ann"", Al/3.64 

System... de cumbusoblc 1 Reg. U-214. 
gazeux utilisés à des fins 
domestiques (composants) 

- Rêg. 11-2/4. 

Grcuhùre MSCl/Circ. 1276 de 
'·OM!. 

EN 13565-1 12003). y 
compris Al (2007). 

A.2/3.15 

http:A.I/3.53
http:A.213.1S
http:A.l13.51
http:A.1J3.51
http:A.2[3.16
http:A.l/3.63
http:A.1J3.56
http:A.213.14
http:A.213.13
http:A.l/3.45
http:A.lf3.10
http:A.l/3.40
http:A.l/3.51
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1 

A.2/3.27 

1 

Composants de dispositifs 1 
fixes d'extinction de l'in· _ 
cenelle pat' le gu cO2 

Rlg. n·Z/IO, 
Rlg XI) 
•• 

-

-

-

-

R<g. R-2/10. 

Rtg. 11-2/20, 

R~, M.~C 36(63) de l'OMI -
(11.ccuci1 !lSC de 1994) 7, 

RÔ<. !.!SC 97(73) de l'OMI 
IRocueil !lSC de 20(0) 7, 

RÔ<. MSC 98(73) de l'CM! 
(Rc<ucil FSS) 5, 

Citcùlairc MSC.I/Grc. Ill) de 
tOM!, 

Circulaire Msc.IICinc. 1318 de 
tOML 

A.2fJ·29 

Composants de dispositilii 1Transféré à l'annac A.I/3.57 
d'cx:tlnction de l'incendie à 
mousse à foisonnement 
moyen - difftISCUB à 
mousse fi:xc:i pour pétro" 
Uer> 

Composants de dispositifs 1Transféré à tannexe A.1/3.5! 
fixes d'cxtinction de rin~ 
ccndic â mousse il. bas. 
foisonnement pour Jes 
locaux de machines cl la 
protection de ponts de 
pétroliers 

L 312151 

D~tifs. électriques auto
matiques de rommande ct 
de temporisation 

EN 12094-1 (2003). 

Dispositifs non électriques 
au'omatiqu<;< de 
commande cr de tempori~ 
sation 

-	 EN 12094-2 (2003). 

Dispositifs, manuels de 
déclenchement et d'arrêt 
d'urgence 

EN 12094-3 (2003). 

Vannes de résctvuir halKC 
pression ct leurs déclen
chcur> 

- EN 11094-4 (2004). 

Vannœ directionncHes 
haute ct basse pn:ssion et 
1..", déclenclreu.. 

- EN 12094-5 (2006~ 

Dispositifs non éIcc<tiqucs 
de mise hors service 

- EN 12094-6 (2006). 

Di!fuso,urs pour 'J"'i'rnes à 
CO, 

-	 EN 12094-7 (2000). Y 
compris AI(2005). 

ConncetcUr> 

EN 1209+8 (2006). 

Manomètres ct contacts à 
prcuion 

EN 12094-10 (2003). 

Dispositifs de pesie méca~ 
niques: 

-	 EN 12094-11 (2003). 

Clapet antirctour: 

EN 12094-13 (2001), Y 
,amplis AC (2002). 

Dispositifs oootiSants. pour 
installations à CO2 b~ 
pret.slon 

EN 12094-16 (2003). 

L 312152 ŒJ Journol officiel de l'Union européenne 

Transféré à tannae A.lll.59A.2ll.30 

A.2/3.31 	 Dispositif de projection 1 Règ. n-2/1O. - Rlg. 11-2/10. 
d'cau à commande 
manuelle 

Transféré il ~anne:xc Al/3.62A.2/3.32 

4. 	Équipeme.... de mmg.tion 

Notcs concernant le point 4: éqwpemcnti. de navigation 

la référence au chapîU't! V de la convCtltion SOLAS doit .<cntmdre comme une mérence à SOLAS 1974 dans sa version modîfiéc 
73. qui est mITée en vigueur te 1~ juillet 2002. 

Colonne 5: 

La ktie CEl 61162 porte sur les normes de réfétcnœ pour les Matéricli: ct systèmes de navigation ct de radiocommunication maritimes - Interfaces: 
numériques: 


a) CEl 61162-1 éd4.0 (2otQ..11) - Partie 1; Émetteur unique et riceptctJts multiples 


b} cru: 61161-2 édl.O (1998-Q9) - Partie 2: F.mctttur unique cr réceptttIH multiples,. tranSfert rapide de données 


c) CE 61162-3 éd1.t compilation avec amendement 1(2010-11) - Pattie 3: Réseau par liaison de données série d'inJôtrumcnts 


CEl 61162-3 éd1.0 (200E-05) - rartie 3: Réseau po< liaison de données série d'instrUmen", 

- CE! 61162·) amI 001.0 (2010·06) - Amendement 1 - Panie 3: Réseau par liaison de données série d'instrumcnlS 

d) CEl 61162-400 éd1.0 (2001-11) • Partie 400: ÉmetlCUl1l multiple< ct "':cep!,"" multipl.. - Interconnexion d", 'Y"'èmCJl <mb."lués - Intro
duction ct principes généraux 

(2001-11) - Partie 481: Émetteurs multiples ct ttcept:eurs multiples, - Interconnexion des systèmes embarqués -

CEl 61162-402 001.0 ~ Panic 402: F.mcttcurs mu1tip)cs ct récepteurs multiples. - IntcrronndÎon des systèmes embarqués -" 

CE! (2001-11) - Partie 41ft et: r6::eptcurs mu1tiples - Interconnexion des systèmes embarqués 
transport ct couche transport 

- CEl 61162-420 001,0 (200l·ll) Partie 420: Émetteurs multiples et riccp!cun; multiples - Interconnexion des 'Y"tèmes emb""lués 
Exigcnw standard de la couche utfIisatcur et standard utilisateurs de base 

CE! 61162-450 001.0 (1011-66)· Partie 450: ÉmCUCUl1l multiples ct ,éccptcUl1l multiples -Interœnnexion Ethemc, 

La krie EN 61162 pont sur les normes de référence pour les Matmrn ct sysrème! de navigation ct ôe rndioromrnuniQtion maritimC$ - lntcrfaœs 
numérique.'t 

a) EN 61162-1 (2011) - Partie 1: Émetteur uruquc ct récCJl'<U'" multiples 


b) EN 61162-2 (1998) ~ Partie 2: Érnetteur unique cr lit;cpteurs multiples. tran.,:fert rapide de donnb:s 


c) EN 	61162-3 (2008) Partie 3~ Réseau par liaison de donnm ktie d'instrumenrs 


EN 61162~3 amI (lOlO) Amendement 1 - Partie 3: Réseau par lia1son de données série d'i.nSttumcnu 


http:A.2/3.32
http:A.2/3.31
http:A.2ll.30
http:A.lll.59
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d) 	 EN 61162-400 (2002) - Partie 400: Émetteurs multiples et récepteurs multiples - Interconnexion des systèmes embarqués - Introduction et 
principes généraux 

- EN 61162-401 (2002) - Partie 401: Émetteurs multiples et récepteurs multiples - Interconnexion des systèmes embarqués - Couche 
d'application 

- FN 61162-402 (2005) - Partie 402: Émetteurs multiples et récepteurs multiples - Interconnexion des systèmes embarqués - Documentation et 
exigences d'essai 

- EN 61162-410 (2002) - Partie 410: Émetteurs multiples ct récepteurs multiples - Interconnexion des systèmes embarqués - Exigences de la 
couche transport et couche transport de base 

- EN 61162-420 (2002) - Partie 420: Émctteurs mu1tipIes et récepteurs multiples - InterconnCXÎon des systèmes embarqués - Exigences 
standard de la couche utilisateur ct slandard utilisateurs de base 

-	 EN 61162-450 (2011) - Partie 450: Émetteurs multiples ct récepteurs multiplc.ç - Interconnexion Ethemet 

Article nO Nom de l'article 
Règle SOLAS 7-4 modi· 

fiée. qui requiert une 
-approbation de type-

Règles SOLAS 74, telles que modifiées. 
applicables el résolutions et àrculaires 

applicables de l'OMI 
Normes d'essai 

Modules d'éva
luation de la 
conformité 

A.2f4.1 Gyrocompas pour engins à 
grande vites.çe 

1 Transféré à l'annexe A1/4.31 

A.2/4.2 Système de contrôle de 
route pour engins à 
grande vitesse (précédem
ment pilotc automatique) 

1 Transféré à l'annexe A1/4.40 

A.2f4.3 Dispositif de contrôle de 
route à transmission 
(I1ID), de type GNSS 

1 Transféré à l'annexe A.1/4.41 

A.2/4.4 Fanal de signalisation 
diurne 

1 Transféré à l'annexe A.1/4.52 

A.2/4.5 Projecteur pour engins 
grande vitesse 

Transféré à l'annexe A.1/4.42 

A.2/4.6 Équipement de vision 
nocturne pour engins à 
grande vitesse 

1 Transféré à J'annexe A.l/4.43 

A.2/4.7 Système de contrôle de 
poursuite 

1 Transféré à l'annexe A.l/4.33 

A.2/4.8 Système électronique de 
visualisation des cartes 
marines (ECDIS) 

1 Transféré à l'annexe A.l/4.30 

A.2f4.9 Sauvegarde de système élec:-I 
rronique de visualisation 
des canes marines (ECDIS) 

Transféré à l'annexe A.l/4.30 

A.2/4.10 Système de visualisation de 
cartes tramées (RCDS) 

1 Transféré à l'annexe Al/4.30 

1 

A.2/4.11 

A.2/4.12 

A.2/4.13 

A.2/4.14 

2 

Équipement combiné GPS/ 
GLONASS 

Équipement DGPS. DGLO
NASS 

Gyrocompas pour engins à 
grande vites.<;e 

Enregistreur des données 
du voyage (VOR) 

3 

- Règ. V/18, 

- Règ. X/3, 

- Rés.MSC 
36(63) de l'aMI 
- (Recueil HSC 
de 1994), 

- Rés.MSC 
97(73) de l'aMI 
- (Recueil HSC 
de 2000). 

• 
- Règ. V/19, 


- Rés. A.694 (17) de l'aMI, 


- Rés. MSC 36(63) de l'OMI
(Recueil HSC de 1994), 

- Rés. MSC.97(73) de l'OMI
(Recueil HSC de 2000), 

- Rés. MSC 115(73) de l'aMI, 

- Rés. MSC 191 (79) de l'aMI. 

Transféré aux annexes A.1/4.44, Al/4.50 ct Al/4.51 

Transféré à l'annexe A.lf4.31 

Tramféré à J'annexe A.114.29 

5 6 

- EN 60945 (2002), Y 
compris corrigcndurn 
1 (2008) à la CEl 
60945, 

- EN 61108-1 (2003), 

- EN 61108-2 (1998), 

- série EN 61162, 

- EN 62288 (2008). 


Ou, 


- CEl 60945 (2002), Y 

comprio; corrigcndum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

- CEl 61108-1 (2003), 

- CEl 61108-2 (1998), 

- série ŒI 61162, 

- CEl 62288 
Ed.1.0(2008). 

Système intégré de naviga - Rêg. V/18, -	 Règ. V/19,A.2/4.15 
tion 

-	 Rés. A.694 (17) de l'aMI,- Règ. X/3, 

- Rés. MSC 36(63) de l'aMI 
de l'aMI 

- Rés. MSC 36(63) 
(Recueil HSC de 1994) 13, 

(Recueil HSC de 
-	 Rés. MSC.86(70) de l'aMI, 1994) 13, 

- Rés. MSC 97(73) de l'OMI 
de l'aMI - (Code 

- Rés. MSC 97(73) 
(ReCUeil HSC de 2000) 13, 

HSC de 
2000) 13. -	 Rés. MSC 191 (79) de l'aMI. 

A.2/4.16 Système d'équipement 
passcrclle 

de Intentionnellement blanc 

A.2/4.17 Système de renforcement 
de ables radar 

Transféré à J'annexe A 1/4.53 

-	 EN 60945 (2002), Y 
compris corrigcndum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

- série EN 61162, 

- EN 61924 (2006), 

- EN 62288 (2008). 

Ou, 

- CEl 60945 (2002), Y 
compris corrigcnclum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

-	 série CEl 61162. 

-	 CEl 61924 (2006), 

- CEl 62288 
Ed.1.0(2008). 

http:A.2/4.15
http:A.114.29
http:A.lf4.31
http:A.1/4.44
http:A.2/4.14
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Al14.18 [Jj.'positif de técq>tion 1- Rl:g. V/18, -Règ. V/I?, EN 60945 (2002), Y 
sonore comgendum 1 

Rés. A.694 (17) de rOMl,- Règ. X/3, la CEl 609H, 

- ll.ês. MSC 36(63) Rés. MSC 36(63) de rOMi  - série EN U162, 
de rOM! (Recueil tISe de 1994), 
(Rocueil HoSC de EN 62288 (200S). 
1994), Rés. MSC.S6(70) de l'OMl, 

ou. 
de )'01,11

de l'aM! 
- Rés. MSC 97(73) 

2000), CEl 60945 (2002), Y 
(Recueil tISe de romprls corrigcndurn 1 

- Rés. MSC 191(79) de rOM! (2008) à la CEl 60945,2000). 

- série Œ! 61162, 

- Œ161288 
Ed.1.0(2008). 

1\.214.19 pour 1 Règ. X/3, - Rés. A J82(X) d. rOMI. ISO 1069 (1973), 

- Rés. MSC 36(63) - ll.ês. A.694 (17) d. rOMI. ISO 25862 (2009), 
de rOM! 
(RccucU tlSC de 36(63) de 1'01,11  - EN 60945 (1002), Y 
1994), tlSC de 1994), CEl 60945 

1 (2008). 
MSC 97(73) ll.ês. MSC 

rOMI (RccucU Ou. 
(Recueil tlSC d. 
2000). - ISO 1069 (1973), 

ISO 25862 (2009), 

CEl 60945 (2002), Y 
cm 60945 

1 (1008). 

A.214.20 Système de cuncrole de 1 Règ. X/3, - Rés. A.694 (17) de l'OMl, - EN 60945 (2002), Y 
poursuite pour rotnptis corrigl!l1dum 1 

Rés MSC 36(>3) 36(63) de l'OMI (200&) à la CEl 60945, 
engins à grande VitdSc 'de l'aMi tlSC de 1994), 

fISC de série EN 61162, 
- Rés. MSC.97(73) de l'aMI 

(RccucU tlSC de 2000), - EN 62288 (1008), 
- Rés. MSC 97(73) 

de l'OMI - 1- Rés. MSC 191(79) de tOM! ou. 
(RccucU tlSC de 
2000), - CEl 60945 (2002), Y 

comgcndum 1 
1. CEl 60945, 

- série CEl 61162, 

- CEl 62288 
Ed.1.0(2008). 

A.214.21 Matériel cartographique 1 Transféré à rannexe A.114.45 

pour radar de bord 


A.214.22 DIspo.sitif de contrôle de 1Transfér< à l'annexe A,1/M6 
route à ttansmlssion 
(1110), de type gyroscopj.. 
que 

A,114.23 

A.214.24 

A,214.25 

A,1/4.26 

A2{4.27 

A.I/U8 

A.2/4.29 

A.2/4.30 

Disf'O.<itif de coIlttllle de 1 Transféré à l'ann_ A114.1 
mUle à mmsmls.'iion 
(Il1D), de type magnétique 

Indicateur de poussée Règ. V/1s, 

Règ, X/3, 

Rés. MSC J6(63) 
de l'OM! 
(ReCUeil IISC de 
1994), 

MSC 97(73) 
l'aMi 

(Recueil HSC de 
2000), 

de poussée I.t6-'- Règ. V/18, 
. pao; et de mode de ~ X '3 

fo~ctirn:mement des hélice.. Règ. 1. 
- Rés. MSC 16(63) 

de l'DM! 
(RccuclJ HSC de 
1994), 

Rêg. Vl19, 

Ré.~ A,694 (17) de raMI, 

ll.ês. MSC 36(63) de rOMI 
(RccucU tlSC de 1994), 

Rés. MS(,97(73) de rOMI -
(Recueil tlSC de 2000), 

- Rés. MSC 191(79) de l'DM!. 

- Règ. V/19, 

Rés. A,694 (17) de l'OM!, 

- R~<. MSC 36(63) de toMI 
(Recueil HSC de 1994~ 

- ~ MSC.97(73) de raMI -
(Recueil HSC de 2000), 

- ~!" ~~J;7(73) 1- Rés. MSC 191(79) de l'OMI. 

tlSC de 

lndicatcur de taux de gira-I Tranttété â tanncxc A.l/4.9 
tion 

lndkatcur d'angle de barre 1Transfm à l'annexe A.1{4.20 

Indicateur de vitesse de 1Tr.m... féré à J'annexe A..lt4.21 
rotation 

IndlutcUr de pa., d'hélice 1Tran.<féré à fanncxe A.1/4.22 

Système d'équipement de 1 Règ. VII 8, Rêg, V/19, 
pas..~relk: 

- Règ. XI3, - Rés. A.694 (17) de tOMI, 

MSC 36(63) 
raMI 

(Rccudl tlSC de 
1994) B, 

de l'aMI 
:994) 15, 

de tOMI
(RccucU HSC de 2000) 15, 

- Rés. MSC 191 (79) de rOMl 

SN.IIGI<. 288 de 

- série EN 61162, 

EN 62288 (2008). 

ou. 
CEl 60945 (1002), Y 
compris rortigcndum 1 
(2008) Il la CEl 60945, 

- série CEl 61162, 

- CEl 62288 
<11.1.0(2008). 

- EN 60945 (2002), Y 

Ou. 

); corrlgcndum 1 
à la CEl 60945, 

série EN 61162. 

EN 61288 (200S~ 

- CEl 60945 (2002), Y 
: comgc:ndum 1 
à la CEl 60945, 

- série ŒI 61162, 

CEl 62188 
Ed.1.0(2008). 

- EN 60945 (2002), Y 
compris conigcndum 1 
(2008) à 1. CEl 60945, 

- série EN 61162. 

- EN 61209 (1999), 

EN 62288 (2008~ 

ou. 
CEl 60945 (2001), Y 

corrigcndum 1 
la CEl 60945, 

- série ca 61162, 

- CEl 61209 (1999), 

- CEl 62288 
Ed.1.0(2008). 

http:A.214.22
http:A.114.45
http:A.214.21
http:A.214.20
http:1\.214.19
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T.aximèrre Traruf", à l'annexe A.l/4.54A.2/4.31 

Syslème d'alanne de qulllt 1Transf", à l'annexe A.I/4.57 
à la passereIle de navig-.tti.on 

(BNWA!o) 


A2/02 

Al/03 

série EN 61162. 

EN 62288 (2008). 

Ou. 

CEl 60945 (2002), Y 
compris. wrrigendum 1 
(2008) à la CEl 60945, 

série CEl 61162, 

ŒI 62288 
Ed.LO(2008). 

A.2/4.34 EN 60945 (2002), Y 
compris cortigcndum 1 
(2008) à L. Œl 60945, 

série EN 61162. 

Ou. 

CEl 60945 (2002), Y 

compris cotTigendum 1 

(2008) à L. CEl 60945, 


série IEC 61162. 

A.2/4.35 

A.2/4.36 

de contrôLe de 1- Règ. V/18, 

- Règ. X/3. 
la 

Équipements dOl'" de fonc- 1- Règ. VI19 
fions d'identitkation ct de 
suivi à grande distance des 
naVires (ml1) 

- Règ. V/19, 

Rés. A694 (17) de L'aMI, 

- Rés. MSC 191 (79) de l'QMl 

- Règ. V/19, 

- Ré.< AM4 (17) de l'OMI, 

- Rés. A.813(19) de l'OMI, 

- Ré.< MSC 202(81) de rOMI, 

- Ré.< MSC 211(81) de l'OM[ 

- Rés. MSC 263(84) de rOMl, 

- CitroLaire MSC.l1Cltc 1307 de 
L'OM[ 

Récepteur Galiteo T,msféré à tannexe A.l/4.56 

Équipement AlS-SART Transféré à tannexe A.1/4.55 

1. 	Équipements de radi.c~oM 

Notcs concernant le point 5; Équipements de radiocommunications 

Colonne 5; 

La série CEl 61162 potte sur les normes de référau.:c pour les Matérids ct systèmes de navigation cr de radiocommunication maritimes - IntctfattS 
numériques: 

a) CFl 61162-1 éd4.0 (2016-11) - Partie 1: trnettcur unique CI réa:ptcurs multiples 

b) CEL 61162-2 édl,O (1998-09) l'artic 2: F.rnctll:Ur unique ct récepteurs multiples, transfert rapide de donnêcs 

c) CEl 61l62~3 édI.1 compilation avct amendement 1(2.01Q..l1j - Partie 3: Réseau par-llaison de données série d'instruments 

CEl 61162.-3 édl.0 {200S-OS) ~ Partie 3; Ri.'liCaU par Uai.snJ1 de données série d'instrUments 

CEl 61162-3 amI édLO (2010-06) Amendement l Partie 3: Réseau par liaison de données séric d'instruments 

d) 	 cm 61162-400 éd1.0 (2001-11) Partic 400: Émetteurs. multiples et récepteurs mwtiples - Intctconnexion d(".lj systèmes embarquës Inrroduc:
tion ct principes généraux 

- CEl 61162~401 001.0 (2001~11) - Partie 401: Émetteurs multiples et riœptcurs multiples-Interconnexion des systèmes embarqués - Couche 
d'application 

- CEl 61162-402 001.0 (2005-09) ~ Partie 402: Émetteur:> multiples ct récepteurs multiples - Interconnexion des .systèmes embarqués 
Documentation et cxigcnc:c.~ d'essai 

Journal offtciel de l'Union européenne 10.11.2012 

410: Émetteurs multiples tt recepteurs mwtiplrs Interconnexion de< S)l3ti;mc.s embarqués -
transport de basé 

l'artie o42(l; Êmctteurs multiples ct rrœptcurs multiples lntcrc:onnaïon des gystèrncs cmbarqué..< 
utilViatcur ct Standard utili.qteurs de base 

""me 450: Émettf!Uts multiples et récepteurs multiples lnterconne:rlon Ethemet 

La sirie eN 61162 porte sur It$ normes de réf';'rmcc. pour les Matériels et syS[ème.\ de navigation et de radiocommunication maritimes -Interface... 

Partie 1; Émctti.'Ur unique et récepteurs multiples 

- Partie 2: Émetteur unique ct récepteurs multiples, fransfert rapide de: donnêe.'1 

- Partie 3: Réseau par liaisun de donnêcs série d'instruments 

Arnemk'l1len, 1 - Partie 3: Réseau par liaisun de données série d'_ents 

Partie 400: tm,!.!""", multiples ct réa:pteurs multiples - Interconnexion dos systèmes embarqués Introduction ct 

Pattlc 401: trn",cur& multipl.. ct réa:pt""'" multiples - Interconnexion des systèmes embarqués Couche 

- Partie 402:. Émettcum multiples et récepteurs multiples - Inten:untu!'lÎon des systèmes embarqué.>;  Documentation ct 

multiples: « ~ multiples - Interconnexion des systèmes embarqués ~ Exigc:nccs de la 

et réçepteurs multiples - Interconnexion des systèmes embarqués - wgcnœ'li 
bllSe 

- EN 61162-450 (1011) PlIrric 450: trnCllcurs multiple. et riœpteUTS multiples - Interconnexion Ethctm:t 

Artid~ 0" 

A.215.1 

Nom d~ tmïcl~ 

RLS à onde5 métriques 
(VHI') 

Rigi, SOLAS 74 modi
nél; qui reqwert une 
''''l'i'robadun de: type:" 

Reg. IV/H, 

Règ. X/J, 

Rés. MSC 
36(63) de L'aM! 

(Ro:<Ucil !!SC 
de 1994), 

Règles $Ol,AS 7., tdles qu~ modifiées, 
appllubta et roolllions e[ circulaires 

2pp\icable..~ de l'OM! 

RligJVI8, 

Ri'\. A.662(16) de raMI, 

Rés. A.694 (17) de rOMI, 1Ou. 

Rés. A.805(19) de L'OMt 

Rés. MSC 36(63) de l'OMl 
(R"",cil !!SC de 1994), 

UIT-R MA89-2 (10/91), 

UIT-R M.693 (06/9fl1. 

Normt:ll d'l$Sai 

EN 60945 (2002), Y 
compris CEl 60945 
rotrigcndurn 1 (2008). 

Modules d'éva~ 
lw.tiOrl de la 
confonnhé 

-

CEl 61162-450 éd1.0 (101l-06) -

numériques: 

a) EN 61162-1 (2011) 

b) EN 61162-2 (1998) 

c) EN 61162-3 (2008) 

- EN 61162-3 ami (2010) -

dl EN 61162-400 (2002) 
prindpes généraux 

- EN 61162-401 (2002) 
d'appllc:!tion 

410: 

(1001-11) 
transportes: 

-

-EN 

http:A.1/4.55
http:A.l/4.56
http:A.2/4.36
http:A.2/4.35
http:A.2/4.34
http:navig-.tti.on
http:A.I/4.57
http:A.2/4.31
http:A.l/4.54
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1 

A.I/I.I 

A.ll'" 

A.l/5A 

A.2/1.1 

A.2IS.6 

A.l/S.7 

2 l 5• 
--------~ 

Réserve d'afun<ntlltion - !t!g.1V/14, - Règ. IV/ll, 1 - EN 60945 (2002), Y 
radio rornpris CE! 60945 

1- Règ. XI>, - Ré. A.694 (17) de tOMl, corrigcndum 1 (2008). 

- Rés. MSC 36(63) - Ré., MSC 36(63) de l'DM! Ou, 
de l'OMI  (lltrucil HS<: de 1994), 
(l«:cue!I IISC de - CEl 60945 (2002), Y 
1994), 1 - Ré. MSC 97(73) de tOMI  compris CE! 60945 

(R<CUci1 IISC de 200Q), corrlg<ndom 1 (2008). 
- Rés. MSC 97(73) 

de rOMI - Oradaire COMSAR/Orc. 16 de 
(lltrucil IISC d, tOM~ 
2000). 

- Gradaire COMSARICltt. 32 de 
l'OMt 

Station terrienne de navire Transfêre à t""ncxe A.115.19 
(STN) 1nm3ISa!-F 

Panneau de détrc.s.sc 1 - Règ. IV/H, - Règ.IV/6, - EN 60945 (2002), Y 
compris CE! 60945 

- Règ. Xl3, •- Rê<. A.694 (17) de tOM!, romgendom 1 (20081. 

- Rê<. MSC 36(63) - Rê<. MSC 36(63) d, toM! - Ou, 
de tOMI  (RctUc!1 IISC de 1994), 
(l«:cue!I IISC de - CEl 60945 (1002), Y 
1994), 1 - Rê<. MSC.97(73) de tOM! compris CE! 60945 

(Rceucil IISC de 1000), eonig<ndum 1 (2008). 
- Rés. MSC 97(73) 

de l'OMI  - Oradaire MSC/Grc. 862 de 
(Rceucil IISC de tOM!, 
2000~ 

1 - Gradai", COMSAR/Gtc. 32 de 
l'OMt 

--r---
Panneau 
dét""", 

d'alarme de - Règ. IV/H, 

- Règ. X/3, 

- Règ.IV/6, 

- Rê<. A.694(l7) de rOM!. 

1  EN 60941 (2002), Y 
compris CEl 6094.5 
corrlgendum 1 (200a). 

- Rés. MSC 36(63) 
de l'OMI -
IRœucil IISC de 
1994), 

- Rés. MSC 97(73) 
de raMI -
(l«:cue!I IISC de 
2000). 

. - Rê<. MSC 36(63) de tOMI -
(lltrucil IISC de 1994), 

97(73) de tOMI --Rés. 
IlSC de 2000), 

1 - Gradairc MSC/Grc. 862 de 
rOMt 

- Gradairc COMSAR/Grc. 32 de 
l'OMt 

Ou, 

! - CEl 60945 (1002), Y 
compris CEl 60945 
corrig<ndum 1 (2008). 

---

RlS bande L (INMARSA1J JntentïQlUldlcment blanc 

S)'5tème d'alerte 
du navîtc 

de sûreté 1 

1 -

Règ. Xl-116. 

Rê<. A.694 (17) de l'aMi, 

1  EN 60945 (2001), Y 
compris cnrrigcndum 1 
12008) à la CEl 60945, 

- Rés. MSC 147(77) de l'OM!. 1  sé-ric EN 61161. 

- Oradalre MSC/Orc. 1072 de 
tOML 

Ou. 

- CEl 60945 (lOOl), y 
tompris cottigcndum 1 
(1008) à la CEl 60945. 

- série ŒI 61162. 

L 312159 L 312/60 

• 
A.2/5.8 

Ex A.I/S.16 

6. Équip<mertts uig" PI" la eolrWltion COLIUlG 72 

Artide nO 

A.2/6.l 

A.2f6.2 

Q[] Journal officiel de IUnion européenne 

Apparcil .éronautique 1 Règ·1V/14, Règ. 1V/7. - EN 60945 (2002), Y 
&tettcur-r&epteut radiotb. comptis CEl 6094 S 
léphonique à ondes métri~ - Règ. X/3, Rés. A.694 (11) de l'OMI, conigcndum 1 (100S), 
qUC5 

MSC 36(63) - Rê<. MSC 36(63) de l'OMI ETSI EN 301 688 
l'aMi (Recucil IISC de 1994) 14, VU.l 12000-07),

(R<CUci1 HSC de 

1994) H, 
 Rés. MSC 97(73) de l'aMI - Ou. 

(l«:cue!I IISC de 2000) 14, 
- Rés. MSC 

ddoMI Rê<. MSC.80(70) de tOMI. 
IISC dei 
2000) 14. - Oradai", COMSARfOrc. 31 de 

rOMi. ml EN 301 688 

VU.1 (2000-07).


Convention de l'OAo. atlnt:Xc 

10, RègJe-; radio. 


R(gle COWG Tt qui 1Règlet COI.IlEC
Nom d~ l"art1tIe requicri une "approb.. ct: cirrulltirtS Nonnd: d'aul 

don de !}'PC" 

Feux de signalisation Transfêre à l'annexe A.l/6.L 

Apparcik de signalisation 1 COLRF.C 71, 
sonore annexe DI/J. 

7. ~1Iip<m"'[s d. s&wité des VI"iIfIIÛ.... 

Rqk SOLAS 7-4 mod... 
Anim: nO Nom dt tartide 0«' qui requiélt une: 

-approbation dt: typl1' 

1 2 , 
-- 

A.l/7.1 Calculateur de chargement 1- R'x. xn/ll, 

-

- Résolillion 5 de 
1. conffience 
SOLAS -1997. 

• 


MudulC$ d'éva
luati()l1 de la 
conformité 

Modules: d'éva~ 
Iu:lOOn d~ la 
wnfonnlté 

- COLREC 72. annexe m/3, 

- R~, A.694{l7) d. 1'0Mt 

- Sifflets - COLREG 72 
SMac mt1 (fonction. 
nemcnt). 

- Cloches ou gongs 
COLREG 72 annc<e 
mIl (fonctionnement). 

00. 

- CEl 60945 (2002), Y 
compris corrigcndum l 
(1008) à la CEl 60945. 

Sifilets - COLREG 71 
anncxe mil (foncûon~ 
ncmcnt). 

- Cloches ou 
COI.REG 72 anncxe 
Illl2 (fonctionnement). 

R(gIes SOLAS U. tdlu que modifilœ, 

applicables rt résoItltloU5 Cl drculaird 
 Nottn(l(d'~i 

applicables de toMl 

• ; 

- Règ. XH/lI, 1 - CircoIalre MSc.I/On: 
1229 de 1'0Mt 

- Résolution 5 de la conférence 
SOLAS -1997. 

6 

http:A.I/S.16
http:d�trc.s.sc
http:A.115.19
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8, Équipemcncs rdcvan[ de la convention SOLAS. chapitre 11-1 


Règk& SotAS 7", telId: 

Artldt nO 
 Nom dctarticlc applkabIClc!résolutiOMct Normes d'c&Ui"'" ~blc:;del'OMI'YI'" 

A.2/8.J R'g.Il-I/44. Règ. R-I/H. 

Règ. X/J. 

97(73) de l'OMI 
HSC de 2000) 12.. 



• 



